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0 Préambule 

0.1 Contenu règlementaire 

Aux termes de l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes 
de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant 
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte 
de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport sur les orientations budgétaires comporte, 
en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 
précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'État 
dans le département et au président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la 
commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication ont été précisés 
par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016. Ce texte met notamment l’accent sur la communication 
d’hypothèses d’évolution des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 
Il confère donc une dimension prospective au rapport sur les orientations budgétaires. 

Le II de l’article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques 
pour les années 2018 à 2022 est venu compléter ces obligations en prévoyant qu’à l'occasion du débat 
sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités 
territoriales présente ses objectifs concernant : 
1° L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale 
de la section de fonctionnement ; 
2° L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette. 

0.2 Objectifs de l’analyse 

A mi-mandat, la municipalité a souhaité faire évaluer, par un tiers indépendant, la situation financière 
de la Ville et sa capacité à soutenir une intensification du programme d’investissement avec 
l’engagement de nouveaux projets sur la période 2024-2026. Compte tenu de leur échelonnement et 
de leur durée de réalisation, il a semblé pertinent de mesurer l’impact de ces nouveaux projets sur les 
équilibres à l’horizon 2028. 
A l’issue d’une consultation publiée le 12 avril 2023, le Cabinet Michel Klopfer (CMK), première 
référence française en matière de finances locales, a été désigné pour conduire cette analyse 
financière. 
Le programme pluriannuel d’investissement en cours a fait l’objet d’une remise à plat complète. De 
nouvelles estimations ont été produites pour intégrer de façon réaliste la dérive des coûts entrainée par 
l’inflation. Plusieurs Autorisations de Programme (AP) majeures devront être abondées, parfois de 
manière substantielle (gymnase Cerdan, Vaslin de la Vaissière, rue du bourg neuf et espaces publics 
périphériques au projet Saint Vincent). 
CMK a recensé avec les services les projets que la municipalité envisage de poursuivre au-delà des 
engagements actuels (rénovation thermique des bâtiments municipaux, végétalisation des espaces 
urbains, réaménagement des cours d’écoles) et ceux qu’elle veut lancer dans cette seconde partie de 
mandat : Halle Saint Vincent, théâtre et espace de congrès, Aître Saint Saturnin, Musée Lorjou, 
aménagement de l’ex DIA, Halle sportive... Parallèlement, les pistes de leur financement extérieur ont 
été systématiquement passées en revue. 
Le présent rapport 2024 livre en détail les hypothèses de produits de fiscalité directe et de 
compensations qui ont été partagées avec CMK pour 2024 (39,7 M€) et présente un résumé des 
principales hypothèses et conclusions de l’analyse financière prospective. L’étude est restituée en 
intégralité en annexe au rapport. 
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1 Précisions méthodologiques 

L’exercice prospectif vise à déterminer l’impact d’hypothèses d’évolution des 
dépenses et des recettes sur les soldes d’épargne, le niveau d’encours et les 
principaux indicateurs de solvabilité. 

La situation financière de la Ville est appréhendée à partir de deux ratios : 

 Le taux d’épargne brute : il correspond à l’épargne brute dégagée en section 
de fonctionnement ramenée aux recettes réelles de fonctionnement. Il s’agit 
d’un indicateur de la part des recettes réelles de fonctionnement qui n’est pas 
consommée par les dépenses réelles de fonctionnement, et qui peut être 
consacrée au remboursement de dette et/ou au financement d’investissements. 
Il s’agit donc à la fois d’un indicateur de tension de la section de fonctionnement 
et de la capacité à investir. 

 La capacité de désendettement, qui correspond à l’encours de dette ramené 
à l’épargne brute : il s’agit d’un indicateur de la cohérence à long terme entre le 
niveau d’endettement et l’épargne brute dégagée. 

 

Source : CMK - périmètre d’analyse agrégeant le budget principal et le budget stationnement de la Ville 
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Le périmètre de l’analyse concerne le budget principal et le budget stationnement de 
la Ville. 

Des taux de réalisation prévisionnels sont postulés sur les crédits ouverts au titre de 
2023 (année 0) afin de simuler le futur compte administratif 2023, base de la projection 
des comptes sur les années 2024-2028. 

Cet exercice inclut une programmation pluriannuelle des investissements. Cette 
programmation est construite en intégrant une dérive des coûts de projet de 2% par 
année écoulée entre 2023 et l’année de mise en œuvre de la dépense. 

Les hypothèses d’évolution de différents postes de dépenses et de recettes du 
scénario sont construites à partir d’une donnée maîtresse qui est la prévision 
d’évolution de l’inflation pour la période analysée. L’hypothèse d’inflation est reprise 
des prévisions émises par la Banque de France en juin 2023, qui table sur un retour à 
la normale dès 2024 mais après une année 2023 encore très atypique. 

 

Les projections tablent sur une stabilité de la population communale à l’horizon 2028. 

2 Fiscalité 

2.1 Fiscalité directe locale 

2.1.1 Actualités de la revalorisation des valeurs locatives des locaux 

Le Code Général des Impôts (CGI) distingue trois types de locaux : les locaux 
d’habitation, les locaux professionnels et les établissements industriels. Ces trois 
catégories font application de règles différentes pour déterminer la valeur locative des 
locaux, laquelle est utilisée dans le calcul des cotisations (TFPB, TH, CFE, TEOM). 
De la même façon, leur valeur locative évolue annuellement selon des mécanismes 
différents.  

2.1.1.1 Les locaux d’habitation 

Depuis 2018, en application de l'article 1518 bis du Code Général des Impôts, les 
valeurs locatives foncières des locaux d’habitation sont majorées par application d'un 
coefficient égal à 1 augmenté du quotient, lorsque celui-ci est positif, entre, d'une part, 
la différence de la valeur de l'indice des prix à la consommation harmonisé du mois de 
novembre de l'année précédente et la valeur du même indice au titre du mois de 
novembre de l'antépénultième année et, d'autre part, la valeur du même indice au titre 
du mois de novembre de l'antépénultième année. Soit une revalorisation 2023 de 
+7,10 %. 
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La revalorisation appliquée en 2023 est inédite depuis 1986 où la revalorisation 
s’élevait à 8% pour les locaux d’habitation et professionnels. 

Suivant cette méthode, la revalorisation 2024 pourrait s’élever à environ +4,2% selon 
les projections BdF de juin 2023 (glissement annuel implicite). 

2.1.1.2 Les locaux professionnels 

La révision des valeurs locatives des locaux professionnels mise en œuvre à compter 
du 1er janvier 2017 prévoit un dispositif de mise à jour permanente qui permet de 
prendre en compte les évolutions du marché locatif. 

Cette prise en compte se traduit par la mise à jour annuelle des tarifs au mètre carré 
utilisés dans le calcul des bases d’imposition des locaux professionnels. 

Les évolutions des tarifs depuis 2019 :  

 

Cette revalorisation des tarifs s’applique chaque année sur les locaux professionnels 
qui représentent 25 % des bases imposées de la Ville de Blois.  

Ventilation des bases imposées à la TF 2023 par type de locaux (sont surlignés en 
jaune les locaux professionnels) :  
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2.1.1.3 Les établissements industriels 

Depuis 2018, la valeur locative des établissements industriels est actualisée 
annuellement par application d’un coefficient calculé de la même manière que pour les 
locaux d’habitation (cf. 2.1.1.1.). En 2023, cette revalorisation est donc de +7,10 %.  

2.1.2 Actualités de la fiscalité locale 

2.1.2.1 L’obligation de déclaration d’occupation des locaux d’habitation 

La loi de finances pour 2020 pose l’obligation aux propriétaires de déclarer, à compter 
du 1er janvier 2023, l’occupation de leurs locaux affectés à l’habitation. Cette 
déclaration s’effectue au travers du service Gérer Mes Biens Immobiliers (GMBI). 

Cette obligation s’inscrit dans le cadre de la suppression de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales et vise à améliorer la connaissance par l’administration fiscale 
de l’occupation des locaux d’habitation (occupation à titre de résidence principale, 
secondaire, ou logement vacant), et ainsi fiabiliser la liste des logements mis à 
l’imposition au titre de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) et 
de la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV). 

2.1.2.2 L’effet de la limitation de l’exonération de 2 ans sur les constructions 

nouvelles 

La loi de finances pour 2020 a organisé le transfert à compter de 2021 de la part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes afin de 
compenser la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales. 

Cette réforme de la fiscalité locale a été l’occasion pour le législateur d’apporter des 
modifications au dispositif d’exonération applicable aux constructions nouvelles, 
reconstructions, additions de constructions et conversions de bâtiments ruraux en 
logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation. 

Dans sa rédaction issue de la loi de finances pour 2020, l’article 1383 du CGI prévoit 
désormais une exonération de la part communale, le conseil municipal pouvant fixer 
cette exonération par délibération, à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la 
base imposable, soit pour tous les immeubles à usage d’habitation, soit uniquement 
pour les immeubles à usage d’habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts 
aidés de l’État prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du Code de la construction et 
de l’habitation ou de prêts conventionnés. 

Par délibération, la Ville de Blois a fixé l’exonération à 40 %, ce qui a permis, en 2023, 
de générer un supplément de bases instantané (par rapport à une situation 
d’exonération à 100%) estimé à 52,5 k€. 
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2.1.2.3 Nouvelle exonération de long terme de TFPB pour le logement social 

rénové 

Le projet de loi de finances pour 2024 prévoit la création d’une nouvelle exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des logements locatifs sociaux 
achevés depuis au moins 40 ans et faisant l’objet d’une opération unique de travaux 
de rénovation lourde permettant : 

 une amélioration de leur performance énergétique et environnementale avec le 
passage d’un classement « F » ou « G » avant travaux à un classement « B » 
ou « A » après travaux ; 

 le respect des normes d’accessibilité, de qualité sanitaire et de sécurité 
d’usage. 

L’exonération s’applique aux seuls logements sociaux ayant fait l’objet d’une décision 
d’agrément délivrée par le représentant de l’État dans le département à compter du 
1er janvier 2024 pour la réalisation des travaux.  

L’exonération est accordée pour une durée de 15 ans, durée qui est portée à 25 ans 
lorsque la demande d’agrément a été déposée entre le 1er janvier 2024 et le 31 
décembre 2026. 

Eu égard au calendrier, cette nouvelle exonération ne pourrait trouver une traduction 
dans les bases de la Ville de Blois qu’à compter des impositions 2025 (sous réserve 
que des opérations de réhabilitation répondant aux critères soient réalisées sur le 
territoire). 
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2.1.3 Bilan des produits de fiscalité 2023 et confrontation aux prévisions 

2.1.3.1 Synthèse des produits de fiscalité directe locale 

 

2.1.3.2 Une volatilité du produit de taxe d’habitation, conséquence de la 

suppression de la THRP et de la mise en œuvre de GMBI 

 

La période 2021 à 2023 est marquée par d’importantes variations, dans un sens 
comme dans l’autre, des produits de taxe d’habitation. 

En 2021, le produit total de TH est largement supérieur au produit prévisionnel 
annoncé par les services de l’État (malgré une baisse de la THLV). Ce mouvement 

Réalisé 2022
Hypothèses ROB 

2023
Réalisé 2023

728 638                                           779 643   1 105 213                 

165 766                                           177 370   252 721                     

37 454                       6 504                         

931 858 €                    957 013 €                    1 364 438 €                

Fiscalité 57 897 566               61 272 561               61 535 680               

 Allocation compensatrice au titre des 

établissements industriels 
                  2 830 968                     3 041 309   3 129 995                 

TOTAL 60 728 534               64 313 870               64 665 675               

Fiscalité 33 381 528               35 354 268               35 488 354               

 Allocation compensatrice au titre des 

établissements industriels 
                  1 633 469                     1 754 835   1 806 007                 

TOTAL 35 014 997               37 109 103               37 294 361               

0,982592         0,982592         0,982592                  

Sur part fiscalité 581 106                     615 447                     617 781                     

 Sur part allocation compensatrice au titre 

des établissements industriels 
28 435                       30 548                       31 439                       

TOTAL 609 541                     645 995                     649 220                     
 Fiscalité (produit brut - total de l'effet 

Coco) 
32 771 987               34 708 273               34 839 134               

 Allocation compensatrice au titre des 

établissements industriels 
                  1 633 469                     1 754 835                     1 806 007   

TOTAL 34 405 456 €              36 463 108 €              36 645 141 €              

42 538                       -                              304 498                     

441 637                     441 218                     478 847                     

34 889 631 €              36 904 326 €              37 428 486 €              

121 372                                           129 868   132 439         

                                  -                           -     

6 947                                                    6 947                  6 925   

128 319 €                    136 815 €                    139 364 €                    

35 949 808 €              37 998 154 €              38 932 289 €              

TH - Rôles supplémentaires et complémentaires 

TFPB - Bases d'imposition

TFPB - Produit brut

TOTAL ressources TH

THLV - Produit réel

THRS - Produit réel

TFPB - Produit net

TFPB - Coefficient correcteur

TFPB - Effet COCO (retenue)

TOTAL des ressources TH + TFPB + TFPNB

TOTAL TFPNB 

TFPB - Rôles supplémentaires et complémentaires

TFPB - Autres allocations compensatrices

TOTAL ressources TFPB

TFPNB - Rôle général

TFPNB - Rôles complémentaires et supplémentaires

TFPNB - Allocations compensatrices

MONTANT 

PROVISOIRE, 

d'autres rôles 

peuvent être émis 

d'ici la fin d'année

MONTANT 

PROVISOIRE, 

d'autres rôles 

peuvent être émis 

d'ici la fin d'année

MONTANT 

PROVISOIRE, 

d'autres rôles 

peuvent être émis 

d'ici la fin d'année
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intervient la première année de suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales et s’explique probablement par l’important travail de mise à jour des bases 
de taxation. Un nombre important de locaux, jusqu’alors classés en résidences 
principales, ont été basculés en « résidences secondaires et autres locaux non 
affectés à l’habitation principale ». 

En 2022, le produit prévisionnel annoncé par les services de l’État s’appuyait sur les 
montants réalisés en 2021, revalorisés par l’application du coefficient d’actualisation 
(+ 3,4%). Pour autant, le montant définitif est largement inférieur. L’analyse du rôle de 
TH montre qu’un nombre important de locaux classés en résidences secondaires en 
2021 ont fait l’objet d’un reclassement en 2022, soit en dépendances, soit en 
résidences principales. 

En 2023, le produit prévisionnel annoncé par les services de l’État s’appuyait sur les 
montants réalisés en 2022, revalorisés par l’application du coefficient d’actualisation 
(+ 7,1%). Pour autant, le montant définitif est largement supérieur (sur la THRS comme 
sur la THLV). Cette « explosion » des bases de THRS/THLV est observée au niveau 
national. L’une des explications pourrait être trouvée dans la mise en place de GMBI, 
avec la nouvelle obligation faite aux propriétaires de déclarer l’occupation de leurs 
locaux d’habitation. Il semble qu’un certain nombre de propriétaires n’ait pas rempli 
leur obligation déclarative, pouvant entraîner une mise en œuvre de la taxation en 
THRS « par défaut ». 

Le risque d’un nombre important de réclamations n’est pas à exclure. Dans une telle 
hypothèse, les conséquences pour la Ville de Blois seraient les suivantes :  

 sur la THRS : les éventuels dégrèvements accordés par l’État sont à sa charge. 
Le produit définitif notifié est donc acquis ; 

 sur la THLV : les éventuels dégrèvements sont à la charge de la collectivité 
bénéficiaire. Ainsi, une fraction du produit supplémentaire de THLV pourrait 
faire l’objet d’une restitution à l’État (restitution qui interviendrait sur l’exercice 
2024). Cette hypothèse n’est pas à exclure. 

La nécessaire fiabilisation des bases de THRS, imposée par la suppression de la 
THRP, est en cours, notamment avec la mise en œuvre de GMBI, mais n’est pas 
encore achevée. L’estimation des produits 2024 de THRS / THLV doit donc être établie 
avec prudence. 

2.1.3.3 Confrontation des paramètres retenus au ROB 2023 pour l’estimation 

du produit de TFPB à la réalité 2023 

 L’actualisation des tarifs des locaux professionnels retenue était l’évolution 
moyenne pondérée de la grille tarifaire entre 2021 et 2022 (+ 0,71%). 
L’évolution en 2023 est sensiblement identique (+ 0,73%). 

 L’actualisation des valeurs locatives des locaux d’habitation et des 
établissements industriels était estimée à +7% en suivant les dernières 
prévisions attendues. En 2023, le coefficient de revalorisation s’établit à +7,1 %, 
reflet d’un niveau d’inflation élevé. 
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 L’évolution physique retenue s’élevait à +0,43 %, correspondant à la moyenne 
observée entre 2017 et 2022. La réalité 2023 est plus favorable puisque la 
variation physique s’élève à +0,95 % (en incluant les bases compensées des 
établissements industriels). 

 

2.1.3.4 Influence des différents paramètres sur le produit réalisé de TFPB 

 

Le produit de TFPB réalisé en 2023 (rôle général et allocation compensatrice sur 
établissements industriels) est supérieur de 182 K€ au produit estimé au ROB 2023. 
Cet écart trouve son origine principale dans une dynamique physique des bases plus 
importante qu’estimée (+ 179 k€). 

2.1.4 Rappel sur les évolutions des bases de taxe foncière entre 2017 et 

2023 et faits marquants par année 

Remarque : le graphique ci-après prend en compte les bases compensées des établissements 

industriels. 
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2.1.5 Les allocations compensatrices 

Pour rappel, l’État verse chaque année des allocations compensatrices destinées à 
compenser les pertes de recettes pour la commune des exonérations accordées de 
plein droit. 

 

Le montant des allocations a augmenté de 210 K€ en 2023, tiré par la revalorisation 
des bases de 7,1 %. 

2.1.6 Perspectives 2024 

2.1.6.1 Paramètres retenus dans l’évaluation des produits de fiscalité directe 

pour 2024 

Revalorisation forfaitaire des valeurs locatives des locaux d’habitation, des 
établissements industriels et des propriétés non bâties : +4,2 %. 

Evolution moyenne des tarifs pour l’actualisation des valeurs locatives des locaux 
professionnels : +0,73 %. 

Variation physique des bases (constructions, destructions, évolutions sur le bâti …) de 
TFPB : +0,50 %. 

Variation physique des bases de TFPNB : +0,0 %. 

L’hypothèse de variation physique des bases de TFPB de +0,5 % par an est le résultat 
d’un travail prospectif mené à partir des autorisations du droit des sols (ADS) délivrées 
par la Ville de Blois en 2021 et 2022, et des projets majeurs à venir connus des 
services de la Ville. Les projets les plus importants ont été étudiés, qu’ils viennent 
majorer les bases de taxe foncière (constructions nouvelles, réaménagements …) ou 
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qu’ils viennent les réduire (démolitions…). Une estimation de la base fiscale a ensuite 
été réalisée pour chaque projet à partir des données issues des autorisations (nature 
des locaux, surfaces, nature d’occupation prévue, localisation …). Les estimations ont 
ensuite été ventilées par année en fonction de l’année probable de première imposition 
(ou de fin d’imposition pour les démolitions). L’application de l’exonération partielle de 
taxe foncière sur les propriétés bâties (moindres bases imposées) pour deux ans a 
également été intégrée dans l’analyse, ainsi que les sorties d’exonération (surplus de 
bases imposées). Aussi, le retour à l’imposition des locaux d’habitation et des locaux 
professionnels bénéficiant en 2023 de l’exonération de deux ans a été valorisé à partir 
des états fiscaux, et pris en compte dans la variation physique pour 2024. 

Au final, cette analyse approche une variation physique moyenne des bases de 0,5 % 
sur la période où ces projets, issus des ADS 2021 et 2022, trouvent leur traduction 
dans les bases fiscales. 

2.1.6.2 Synthèse des produits de fiscalité directe attendus pour 2024 

Le produit attendu de chacune des taxes est calculé sans augmentation de taux. 

 

2.2 Fiscalité reversée 

La fiscalité reversée est constituée du FNGIR (2 923 €) et du FPIC (642 059 €), 
montants reversés en 2023. 

En application du III de l’article L.2336-3 du CGCT, les deux cent cinquante premières 
communes au classement de la DSU sont exemptées de prélèvement au titre du FPIC. 
La Ville de Blois ne fait donc pas l’objet de prélèvement. 

2.3 Autres taxes 

2.3.1 Taxe sur la Consommation Finale d’Électricité (867 K€, valeur 

prévue en 2024) 

La loi de finances pour 2021 a réformé la taxation de l’électricité pour se mettre en 
conformité avec les directives européennes et tendre vers un objectif de simplification 
du processus de recouvrement de la taxe et d’uniformisation de la taxation au niveau 
national. 
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A compter du 1er janvier 2023, la taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité est intégrée à la taxe intérieure de consommation finale d’électricité 
(TICFE). En compensation, les communes perçoivent une part de cette TICFE. 

En 2023, la part communale perçue par la Ville de Blois s’élève à 921 663 €. 

En 2024 et suivants, les communes percevront un produit correspondant au produit 
encaissé l’année précédente, revalorisé suivant l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac entre l’année précédente et l’antépénultième année, et 
revalorisé par l’évolution de la quantité d’énergie fournie sur le territoire de la commune 
entre la pénultième et l’antépénultième année. 

 

2.3.2 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité 

foncière (1 400 K€, valeur prévue en 2024) 

 

Le produit de la taxe additionnelle a connu deux années exceptionnelles en 2021 et 
2022. Toutefois, et comme cela était attendu, il est observé, nationalement, un 
revirement de tendance influencé par un marché immobilier qui ralentit en lien 
notamment avec la remontée des taux d’intérêt et le durcissement des conditions 
exigées pour les emprunteurs. 

Au regard des encaissements constatés à ce jour, le produit 2023 devrait connaître un 
repli par rapport à 2022 et se positionner à un niveau intermédiaire entre le produit des 
années 2018-2020, et celui des années 2021-2022. 
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Le recul est anticipé comme se poursuivant en 2024 pour revenir à la moyenne 2018-
2020 (1,4 M€). 

2.3.3 Taxe d’aménagement (200 K€, valeur prévue en 2024) 

Pour rappel, la taxe d’aménagement est une taxe destinée au financement des 
équipements induits par le développement de l’urbanisation, établie sur la 
construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et aménagements de 
toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme.  

Au regard des encaissements de taxe réalisés à date de rédaction du rapport, il est 
possible que le produit total 2023 soit en deçà de la prévision au BP 2023 (200 k€), et 
largement en repli par rapport au produit exceptionnel 2022 (381 k€).  

A ce stade, il n’y a pas d’explication certaine sur cette baisse observée. Deux 
hypothèses pourraient être avancées : les difficultés rencontrées par le marché de 
l’immobilier et les conséquences du décalage de la date d’exigibilité des taxes 
d’aménagement.  

Pour rappel, la loi de finances pour 2021 a opéré le transfert de la gestion de cette 
taxe d’urbanisme à la Direction Générale des Finances Publiques, en lieu et place de 
la Direction Départementale des Territoires, pour les autorisations d’urbanisme 
délivrées à compter du 1er septembre 2022. Le calendrier est modifié :  

 Jusqu’alors, les taxes devenaient exigibles à la date de délivrance de 
l’autorisation d’urbanisme. Le recouvrement faisait l’objet de l’émission 
d’un titre de perception si le montant de la taxe était inférieur à 1 500 € 
ou de deux titres s’il était supérieur. Le titre unique ou le premier titre 
était émis dans un délai de 12 mois suivant la date de délivrance de 
l’autorisation d’urbanisme, et le second, dans un délai de 24 mois. 

 Désormais, les taxes deviennent exigibles à compter de la date 
d’achèvement des opérations imposables, au sens fiscal. Le 
recouvrement de la taxe fait l’objet là encore d’un ou de deux titres de 
perception en fonction du montant. Le titre unique ou le premier titre est 
émis dans un délai de 90 jours suivant la date d’exigibilité de la taxe. Le 
second titre est émis dans un délai de 6 mois après la date d’émission 
du premier titre. 

De plus, pour les projets dont la surface de construction est supérieure à 5 000 mètres 
carrés, le redevable de la taxe d’aménagement verse deux acomptes : un premier 
acompte égal à 50 % du montant de la taxe, exigible dans un délai de 9 mois suivant 
le mois de délivrance de l’autorisation d’urbanisme, et un second acompte égal à 35 % 
du montant de la taxe, exigible dans un délai de 18 mois. 

Le produit des autres taxes évolue comme l’inflation prévisionnelle :  

 Droits de place (280 K€, valeur prévue en 2024) ; 

 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (490 K€, valeur prévue en 2024).  
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3 Paramètres du scénario financier prospectif 
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3.1 Section de fonctionnement 

RECETTES  

Produits des impôts directs locaux Voir développements supra pour 2024. Revalorisation des valeurs locatives selon l’inflation. Revalorisation des 
valeurs locatives des locaux professionnels selon la hausse moyenne des loyers commerciaux dans le Loir-et-Cher. 
Croissance physique annuelle des bases de foncier bâti : +0.5%. Croissance physique nulle pour les bases de foncier 
non bâti et pour les bases de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux non affectés à 
l’habitation. Hors tout recours au levier fiscal 

Taxe additionnelle aux droits de 
mutation 

Un ralentissement du nombre de transactions sur le marché immobilier, d’ores-et-déjà observé, probablement suivi 
d’un tassement des prix, conduit à tabler sur des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) revenant 
progressivement, à l’horizon 2024, vers leur niveau moyen de 2018-2020 (soit 1,4 M€, en 2 reculs successifs de 20% 
puis 15% à partir du niveau record de 2022), avant stabilisation. 

Autres impôts et taxes Evolution selon l’inflation 
Pour le FPIC, par prudence et compte tenu des variations susceptibles d’affecter l’intégration fiscale (en fonction de 
laquelle le FPIC est réparti entre EPCI et commune membres), la part de reversement FPIC à laquelle émarge la Ville 
est stabilisée au niveau anticipé pour 2023 (642 k€) 

Compensations fiscales  Les compensations fiscales, correspondant pour l’essentiel aux bases industrielles abattues en 2021, sont 
supposées évoluer globalement comme les bases de foncier bâti. 

Attribution de Compensation 
Dotation de Solidarité 
Communautaire 
DFG dotation forfaitaire 
DGF dotation nationale de 
péréquation 
Produits des services et du 
domaine dont flux de 
mutualisation avec Agglopolys 
Dotations et participations 
Autres produits de gestion 
courante 
Produits exceptionnels 

Les retours communautaires (AC et DSC) sont supposés stabilisés sur toute la période 
 
La dotation forfaitaire de la Ville est écrêtée chaque année. La population étant réputée stable, la variation atteint -
100 k€ en 2024 tendant progressivement vers -150 k€ en 2028. 
Une progression annuelle moyenne de +5% sur les années 2024-2028 est postulée sur la DNP, portant 
progressivement son montant à 0,41 M€ en 2028, contre 0,32 M€ en 2023 (+90 k€). 
Les refacturations de personnel sont indexées comme la masse salariale (cf. infra), les recettes tarifaires (chapitres 
70 et 75) et les autres recettes sont supposées suivre l’inflation. 
 
L’emprunt de 6 M€ sur 25 ans porté par la SPL Stationeo pour la réalisation du nouveau parking souterrain pour la 
halle Saint-Vincent génère à compter de 2025 une annuité de remboursement de 385 k€, financée pour 135 k€ par 
une mise à niveau des tarifs, soit un alourdissement des charges nettes pesant sur le budget stationnement de 250 
k€ (conduisant à ne plus reverser d’excédent au budget général) 

DGF dotation de solidarité urbaine Une dynamique annuelle de la dotation de +4,5% (en prolongeant les règles actuellement suivies pour 
l’abondement des enveloppes), portant la dotation à 6,5 M€ en 2028, contre 5,5 M€ en 2023 (+1,0 M€). 
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DEPENSES  

Dépenses d’énergie Les dépenses d’énergie sont supposées reculer de 16,5% en 2024 (après une progression de 26% en 2023, soit 
+0,9 M€), avec un retour à l’horizon 2026 à 3,2 M€. Elles suivent l’inflation par la suite. 

Autres charges à caractère général Evolution selon l’inflation 

Dépenses de personnel La progression des dépenses de personnel intègre : 
 L’effet sur 2024 en année pleine des mesures entrées en vigueur le 1/7/2023 (+1,5% sur le point d’indice + 

points supplémentaires sur certaines catégories B et C, soit 2,2% estimés en année pleine, et 1,1% en 
différentiel 2024/2023) 

 L’effet sur 2024 des mesures nouvelles entrant en vigueur au 1/1/2024 (5 points pour tous les agents, soit 
+1,0% estimé) 

 Une provision annuelle égale à +0,50% au titre des effets, y compris différés, de l’inflation (revalorisation 
des salaires minimums + mesures PPCR pour contrer le tassement des grilles) et de la hausse des 
cotisations CNRACL (effet majoré en 2023 du fait de la hausse du taux de cotisation mise en œuvre avec la 
réforme des retraites) 

 Une enveloppe de progression hors mesures nationales estimée à +0,7%/an (effectif stabilisé + GVT) sur 
toute la période 

 Une majoration au titre du RIFSEEP représentant une enveloppe totale de 1,4 M€ 

Contingent incendie La contribution au SDIS 41 est supposée stable à son niveau de 2023 (2,5 M€) : la remise à plat de la répartition 
des contributions actuellement à l’étude devrait se traduire par un recul de la quote-part du financement du SDIS 
mis à la charge de la commune, supposé compenser la progression du montant total de contribution appelé par le 
SDIS. 

Participation d’équilibre à la 
restauration scolaire 

La mise en place de la SPL restauration scolaire (66% de produits bio et suppression des prestations non scolaires) 
se traduit par un ressaut de la participation de la Ville de 319 k€ entre le BP 2023 et le BP 2024 puis de 70 k€/an les 
années suivantes (indexation du prix des repas à 2% l’an + passage progressif à 100% bio à l’horizon 2030) 

Subventions de fonctionnement versées La contribution à la Caisse des écoles et les subventions aux associations sont figées à leur valeur 2023 (4,33 M€). 

Autres contingents, participations et 
subventions (indemnités des élus, 
versements au FONJEP et participations 
au fonctionnement des écoles privées) 

Evolution selon l’inflation 

Charges exceptionnelles  Les subventions aux budgets culturels (0,31 M€) ainsi que les charges exceptionnelles récurrentes (0,21 M€) sont 
stabilisées à leur niveau de 2023. 
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DEPENSES  

Frais financiers Maintien a minima jusqu’à la fin 2023 de taux d’intérêt élevés, sous l’égide de la politique monétaire restrictive 
mise en œuvre par la Banque centrale européenne, mais possible repli, potentiellement rapide, à compter de 2024 
Les frais financiers sont repris au réel sur la dette en place et calculés pour la dette future appelée à faire 
l’équilibre pour le financement des investissements, après que le fonds de roulement a été ramené à 0 fin 2024. 
Les contrats nouveaux sont supposés souscrits au taux de 4,0% en 2023-2024 (hors 7 M€ déjà souscrits à Livret A 
+0,40%, pour lesquels les intérêts sont intégrés sur la base des anticipations de Livret A au 30/6/2023) puis au taux 
de 3,50% les années suivantes, pour des profils amortissables sur 15 ans. 
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3.2 Le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI) 

122 M€ de projets d’investissements sont recensés sur 2024 - 2028, soit 24,5 M€ /an. 

Selon l’architecture budgétaire interne, ces investissements se répartissent en trois 
blocs : 

 
 

 

Les décaissements effectifs sont modélisés en intégrant 4 M€ de restes à réaliser 2023 
aux crédits phasés sur 2024, puis en postulant chaque année un taux de réalisation 
de 85%, le non réalisé étant reporté sur l’année suivante. Il en résulte un lissage des 
décaissements annuels, qui s’élèvent par hypothèse à 24,5 M€/an de 2024 à 2028. 

 

31%

5%

12%

52%
64%
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revalorisations à voter)
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3.2.1 Financement 

Les subventions attendues (DSIL, DPV, ANRU, Fonds vert, DRAC, Loto du patrimoine, 
ANS, FEDER, CRST, Département, fonds de concours Agglopolys …), représentent 
au total à 19,3 M€ pour les projets pris en compte sur la période 2024-2028 hors Halle 
sportive, la mise en œuvre de ce dernier projet étant conditionnée par des contributions 
(région, fédérations sportives, …) de 9 M€. 

Compte tenu des restes à réaliser prévisionnels au futur CA 2023 (2,8 M€) et des 
restes à réaliser prévisionnel au futur CA 2028 (0,8 M€), le montant total attendu sur 
la période atteint 30,3 M€, soit par hypothèse un montant forfaitaire annuel de 4,3 M€ 
de 2024 à 2028 majoré de 3 M€ par an de 2026 à 2028 au titre des subventions 
attendues sur la halle sportive. 
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Le FCTVA est évalué en considérant que 85% des dépenses directes n-1 sont 
éligibles, l'assiette est ensuite multipliée par 16,404%. 

Le produit annuel de la Taxe d'Aménagement (200 K€) est considéré comme stable 
sur la période – cf. 2.3.3. 

Un produit annuel des amendes de police (500 K€) est conservé sur la période au titre 
des infractions au stationnement autres que le non-paiement (zones bleues, gênant, 
PMR…) qui demeurent passibles d’une amende de police. 

Le recours à l’emprunt nouveau est ajusté pour cibler un fonds de roulement nul (vs 
3,9 M€ prévisionnel fin 2023). 

NB : le CRD au 31/12/2023 est estimé à 51 M€. 
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4 Données de sortie du scénario financier prospectif 

 L’épargne brute passe de 12,8% à 11,1% entre 2022 et 2023. Les années 
suivantes, le taux d’épargne de gestion (= avant frais financiers) est stabilisé 
autour de 12%. En revanche la progression des frais financiers creuse l’écart entre 
épargne de gestion et épargne brute. Une érosion progressive du taux d’épargne 
brute en résulte pour atteindre 10,2% en fin de période. 

 Le maintien d’un autofinancement significatif et les importantes ressources 
externes permettraient de faire face à la puissante reprise des investissements 
tout en contenant le financement par l’emprunt à environ 20% des dépenses. 
L’encours de dette atteindrait 74,3 M€ en 2028 et la capacité de désendettement 
8,5 ans, encore à distance du seuil légal de 12 ans. 

 Le scénario est viable au plan budgétaire dans la mesure où les contraintes 
d’équilibre budgétaire sont respectées tant en fonctionnement (couverture de la 
dotation nette aux amortissements par l’épargne) qu’en investissement 
(couverture du remboursement de la dette en capital par des ressources propres 
= épargne brute et FCTVA). 

 
Source : CMK 

 
Source : CMK 
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Source : CMK 

 
Source : CMK 
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5 Synthèse de la dette au 31/12/2022 Ville de Blois (extrait 

de la synthèse de la gestion 2022) 
 

Eléments de synthèse Au : 31/12/2022 Au 31/12/2021 Variation 

Votre dette globale est de : 55 228 643.11 € 53 069 827.79 €   

Son taux moyen hors swap s'élève à : 2.33 % 1.75 %   

Son taux moyen avec swap s'élève à : 2.33 % 1.74 %   

Sa durée résiduelle moyenne est de : 12.49 ans 11.20 ans   

Sa durée de vie moyenne est de : 6.46 ans 5.73 ans   
hors compte 165 dépôts et cautionnements reçus (40 660,62 €) 
 
 

 
 

 
 

Budgets principaux Capital restant dû 
Taux moyen 
(Hors Swap) 

Durée 
résiduelle 

Budget Principal 49 894 929.59 € 2.36 % 11.72 ans 

Budget Chauffage Urbain 4 726 771.23 € 2.10 % 20.75 ans 

CHATEAU ROYAL 473 802.33 € 1.08 % 10.48 ans 

Budget Magie 155 800.58 € 1.12 % 7.04 ans 

Budget Stationnement Payant 18 000.00 € 3.85 % 3.70 ans 

  55 269 303.73 €      
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5.1 La valorisation de l’encours 

 
Selon une analyse conduite par le cabinet Michel Klopfer1, à partir des conditions de marché au 31 
décembre 2022, en tablant sur un niveau de marge bancaire courante de +0,65% sur Euribor/swap, les 
55,2 M€ d’encours municipal2 au 31/12 représentent une valeur de marché de 50,1 M€. 
 
L’encours est donc devenu beaucoup moins cher que le marché et fait ressortir un gain actuariel de 
5,13 M€ (9,3% du capital restant dû). D’ici à l’extinction du dernier emprunt en place (2050), les 
intérêts dus par la Ville seront minorés de 5,13 M€ (en valeur actualisée) par rapport à ceux qui 
auraient résulté d’un alignement sur les conditions de marché du moment. Autrement dit si tous les 
prêts de la Ville étaient alignés sur les conditions de marché du 31/12/2022, les flux de paiement futurs 
auxquels elle s’est engagée ne lui auraient permis d’emprunter que 50,1 M€. 
 
Le bilan actuariel a donc évolué très rapidement, passant d’un surcoût actuariel de 4,3 M€ fin 2020 à 
un gain actuariel de 5,1 M€ fin 2022. La hausse des taux fait désormais ressortir la dette municipale 
comme extrêmement avantageuse. La prépondérance très marquée du compartiment à taux fixe dans 
l’encours municipal rend son bilan actuariel particulièrement sensible au niveau des taux longs. De 
plus, « les lignes contractées en 2022 participent significativement à cette amélioration spectaculaire : 
elles se limitent à deux emprunts pour un total de 8,3 M€, intégralement à taux fixe à des taux 
extrêmement faibles (1,00% et 0,60%) représentant en moyenne une bonification actuarielle de 25,3% 
contre 9,3% en moyenne sur l’encours. Elles se substituent de surcroît à des encours anciens 
extériorisant le plus souvent des surcoûts. » 
 
L’essentiel du gain et de l’inversion du bilan vient donc du compartiment taux fixe : 
 

 
 

                                                           
1 Ville de Blois – gestion de la dette – février 2023 – cabinet Michel Klopfer 
2 hors dépôts et cautionnements reçus (compte 165) 
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Même si c’est un indicateur imparfait, le taux d’intérêt moyen acquitté positionne avantageusement 
la Ville parmi un échantillon de villes comparables (villes centre de communautés d’agglomération) et 
témoigne de la compétitivité de son encours. 
 

 
 

5.2 Les partenaires bancaires 

 
L’encours de dette se répartit autour des groupes bancaires suivants : 

 

Le Crédit Agricole et la SFIL ont renforcé leurs positions de premiers prêteurs de la Ville avec les lignes 
contractées en 2022. 
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5.3 La structure de la dette 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 38 578 927.60 € 69,85 % 1,47 % 

Variable 8 972 601.06 € 16,25 % 2,13 % 

Livret A 2 170 054.72 € 3,93 % 2,72 % 

Barrière 5 507 059.73 € 9,97 % 8,45 % 

Ensemble des risques 55 228 643.11 € 100,00 % 2,33 % 

 

Définition des indexations 
Taux fixes : emprunts (en euros) pour lesquels le taux payé sera fixe jusqu'à leur extinction. 

Taux variables : emprunts indexés sur un taux variable de la zone euro (Euribor, Ester, taux européens). 

 
L’emprunt dit « à barrière » dont l’encours atteint 10 % du total est indexé sur l’inflation +2,05% sauf 
si l’inflation tombe sous 1,80% auquel cas le taux du prêt reste bloqué à 3,85%. 
 
La Ville a profité des taux très bas ces dernières années en prenant 100% des financements nouveaux 
en taux fixe. La part des taux fixes dans l’encours municipal a donc significativement progressé passant 
de 56% fin 2019 à 70% fin 2022. Si elle était pertinente dans un marché de taux quasi-nuls, cette 
composante fixe prépondérante devient problématique après la forte remontée des taux intervenue 
ces derniers mois. Le retour du « risque » de baisse des taux change la donne. Comme l’analyse le 
cabinet Michel Klopfer, « avoir comme la Ville un encours fixe à 70% revient à pondérer près de trois 
fois plus le risque de hausse des taux que celui d’une baisse. Ce n’est clairement pas conforme à 
l’environnement économico-financier ». La question d’une réorientation massive de l’encours est donc 
posée. Elle pourra se traduire par une souscription intégrale des financements futurs en indexé. 
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5.4 La dette selon la Charte de bonne conduite 
Risque faible  Taille de la bulle = % du CRD 

 
  Risque élevé 

 

 
Source : finance active 
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PRÉSENTATION DU CABINET MICHEL KLOPFER
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• Le présent document a été réalisé par le Cabinet Michel Klopfer (CMK), conseil 
indépendant dont le capital appartient à 100% à ses consultants et salariés. 

• Spécialisé en gestion financière des collectivités locales depuis 1990, le cabinet a réalisé 
près de 6.000 missions auprès de quelque 1.200 collectivités, parmi lesquelles :

§ 35 des 42 villes de plus de 100.000 habitants
§ 89  des 102 départements
§ 24 des 27 anciennes régions
§ 22 métropoles et communautés urbaines
§ 130 communautés d’agglomération et établissements publics territoriaux.

• Ses consultants sont également intervenants auprès du Sénat, du Ministère des Finances, 
du Ministère de l’Intérieur, de la Cour des Comptes… 

• Ils sont auteurs de Gestion financière des 
collectivités locales, 8ème édition novembre 2018 
aux Editions du Moniteur, ainsi que d’articles dans 
différentes publications, dont « Les Notes Bleues 
de Bercy » et « Gestion et finances publiques ». 
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Analyse rétrospective 2018-2022

Prospective à l’horizon 2028

Annexes : détail du scénario et des retraitements
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PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE – LE CADRE DE L’ANALYSE

➛ L’analyse s’appuie essentiellement sur les documents financiers et fiscaux transmis, notamment :
§ Comptes administratifs 2018-2022, budget primitif 2023 et projection des futurs comptes administratifs ;
§ Recensement des projets d’investissement ;
§ Données d’amortissement des immobilisations, des subventions et de la dette en place ;

➛ Le périmètre de l’analyse concerne le budget principal et le budget stationnement de la Ville.

➛ Les principaux indicateurs et agrégats utilisés pour la Ville sont mis en perspective en la positionnant au 
sein d’un échantillon de comparaison. 

§ Cet échantillon regroupe les Villes dont la population est comprise entre 40.000 et 60.000 habitants (sachant que Blois 
regroupe 48.000 habitants en 2023) appartenant à une communauté d’agglomération et en assumant la centralité et 
dont le classement DSU est inférieur au 400ème rang (sachant que Blois se positionne autour du 200ème rang).

§ Ces comparaisons sont à interpréter avec prudence. Outre les inévitables biais (plus ou moins grand recours aux DSP, 
nombre de budgets annexes, etc…), elles sont assises sur les données non retraitées publiées par la DGCL, que CMK  
retravaille en grandes masses (exemple : les produits de cession ou les provisions au réel sont sorties de l’épargne), 
mais pas aussi finement que ce qui est fait pour les données propres à la Ville, ce qui peut parfois limiter la portée des 
comparaisons (et sera alors le cas échéant signalé).

➛ Les retraitements mis en œuvre sur la matière comptable, détaillés en annexe, visent pour l’essentiel :
§ à identifier l’épargne récurrente dégagée par la section de fonctionnement (les écritures exceptionnelles tels que les 

produits de cession ou les frais d’études sont renvoyés en section d’investissement, les dotations et reprises de 
provisions sont réintégrées dans le fonds de roulement)

§ à apprécier la surface financière de la Ville avec pertinence (suppression des flux croisés entre les deux budgets et 
refacturations de frais et de personnel défalquées des dépenses courantes)

§ à rattacher les charges et recettes à l’exercice (régularisations d’attribution de compensation, par exemple)
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PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE – LA STRUCTURE D’UN BUDGET LOCAL 
– LES DEUX SECTIONS ET LE CONCEPT CENTRAL D’ÉPARGNE BRUTE

➛ Règles d’équilibre budgétaire :
§ la section de fonctionnement ne peut être 

déséquilibrée (en déficit) ;
§ l’amortissement en capital de la dette doit être 

couvert par des ressources propres hors 
emprunts et subventions 

➛ Concept central d’épargne brute (effet levier sur 
l’investissement), témoin :
§ des marges dégagées en fonctionnement
§ de la capacité à se désendetter et à investir (avec 

un effet levier de 1 à 10)

Cet effet levier s’explique comme suit :
- 1 d’épargne brute représente : soit une marge de manœuvre potentielle de 1 en 
fonctionnement, soit une ressource de 1 directement mobilisable en section 
d’investissement ;
- cette ressource de 1 permet de gager (à condition qu’elle soit récurrente) une 
annuité d’emprunt du même montant ;
- elle permet donc de contracter un emprunt de 10 (taux d’intérêt de 5%/15 ans).
Mais cet effet de levier joue dans les deux sens : 1 de perdu en fonctionnement 
représente 10 de moins de capacité à investir.
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PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE – APPRÉCIER LA SITUATION FINANCIÈRE 
D’UNE COLLECTIVITÉ

➛ Analyser la solvabilité financière d’un organisme public consiste à répondre à la question suivante : 
l’emprunteur a-t-il les moyens de rembourser sa dette ? 

v Sa formule consiste à rapporter un stock (l’encours de dette) à un flux (l’épargne brute) : dès lors, le résultat 
s’exprime en années et désigne le nombre d’années théoriques nécessaires à une collectivité pour amortir son 
stock de dette à condition qu’elle y consacre l’intégralité de son épargne brute. 

v Le seuil de capacité de désendettement est fixé entre 10 et 15 ans pour une collectivité, soit la durée de vie moyenne 
des équipements et des emprunts souscrits pour les financer. Plus précisément, la Loi de Programmation des 
Finances Publiques fixe ce seuil à 12 ans pour les communes.

v Il peut revenir à la commune de se fixer un ratio plus prudentiel, en cohérence avec la durée de vie moyenne des investissements 
qu’elle réalise.

v En deçà de ce niveau, la situation devient très volatile (risquant donc de voir la capacité de désendettement évoluer 
très vite) et les difficultés d’équilibre sur la section de fonctionnement du budget fréquentes.

Capacité de 
désendettement

Encours de dette

Epargne brute

Taux d’épargne 
brute

Epargne brute

Recettes réelles de fonct.

o Proportionner la dette au principal moyen 
récurrent de remboursement, l’épargne, est 
fondamental. Aussi la capacité de désendet-
tement est-elle le principal ratio suivi. 

o Un 2nd ratio essentiel, le taux d’épargne, sera 
également suivi avec  attention.

v Le seuil de vigilance est fixé à 10% des 
recettes courantes, et le seuil d’alerte à 7%.
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STRUCTURE ET SYNTHÈSE DE L’ANALYSE FINANCIÈRE DU COMPTE ADMINISTRATIF : 
DES RATIOS CORRECTS ET PARTICULIÈREMENT STABLES

• Les dépenses courantes de la Ville ont progressé (après retraitements) de 4,1% en 2022 
à 66,7 M€ (+2,6 M€) essentiellement sous l’effet de la progression de la masse salariale.

• Les recettes courantes atteignent 77,6 M€ en progression légèrement plus modérée 
(+2,9%, soit +2,2 M€) portée par la fiscalité (sans hausse de taux) et les tarifs.

➛ La Ville a dégagé une épargne brute de 9,9 M€, en recul de 0,6 M€ sur une 
année. Un tel niveau d’épargne est à comparer :
• au remboursement annuel de la dette, ce qui conduit (en ne considérant que la 

composante obligatoire de l’annuité) à une épargne nette de 4,2 M€
• au volume des investissements nets des ressources externes : l’épargne nette permet 

d’autofinancer un cinquième des 21,2 M€ d’investissements de l’année
• à la dotation nette aux amortissements, qui représente 3,9 M€ en 2022 : le résultat de 

la section de fonctionnement est donc largement positif.
• Et enfin aux recettes récurrentes. Le taux d’épargne atteint ainsi 12,8%, un niveau 

acceptable (rappel : seuil de première alerte à 10% sur ce ratio).

➛ La dette portée par la Ville atteint 49,9 M€ à la fin de 2022, en léger recul 
tendanciel sur les années récentes. Cet encours représentait 5,0 années 
d’épargne en 2022, un niveau stable sur la période récente. Cela situe Blois 
dans la moyenne des communes françaises (voisine de 5 ans) et à bonne 
distance de la zone tendue sur ce ratio (10-12 ans).
• Le fonds de roulement, déjà légèrement négatif à la fin de 2021, se creuse encore 

quelque peu sur 2022 (-1,1 M€). Blois se démarque des collectivités qui pour beaucoup 
d’entre elles ont amassé un volant de trésorerie important, parfois financé par de 
l’emprunt.
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UNE ÉPARGNE BRUTE ROBUSTE EN DÉPIT DU CONTEXTE AGITÉ

➛ L’épargne de la Ville est très stable sur la période récente, comprise entre 9,5 et 10,5 M€, soit de l’ordre de 
13% des recettes courantes. Elle touche un point (relativement) bas en 2022 à 12,8% des recettes. 
• Recettes et dépenses connaissent un creux en 2020 du fait de la crise sanitaire. L’épargne elle-même connaît (en montant) son 

point bas sur cet exercice mais l’effet reste remarquablement limité et la dynamique de recettes (portée en particulier par les 
droits de mutation) permet dès 2021 de toucher au contraire le point haut de la période sur l’épargne.
• Les recettes tarifaires et les droits de place ont été les ressources les plus sensibles au confinement. En dépenses, c’est notamment la 

majoration des subventions versées aux budgets culturels qui a pesé (avec a contrario quelques économies de frais généraux).
• La reprise marquée de la dynamique des dépenses sur 2022, en lien avec l’inflation et les premiers effets des mesures salariales 

(revalorisation du point d’indice de 3,5% à la mi-2022) provoque un tassement de l’épargne.
• La hausse des recettes fiscales (notamment au travers de la revalorisation forfaitaire des bases portée à 3,4% en 2022) permet 

cependant de limiter l’ampleur de son recul.
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UNE DETTE POUR L’INSTANT STABLILISÉE EN DÉPIT DE LA FORTE REPRISE 
DES INVESTISSEMENTS

➛ Les investissements, modérés sur les années 2018-
2020, s’intensifient en 2021 et plus encore en 2022.

➛ La stabilité de l’épargne, la consommation du fonds de 
roulement et l’importance des recettes externes ont 
cependant permis de limiter fortement le recours net à 
l’emprunt sur la période récente.
• La dette revient de 56,9 M€ fin de 2017 à 49,9 M€ fin 2022 (-7,0 

M€),  tandis que dans le même temps le fonds de roulement est 
consommé à hauteur de 7,1 M€. La dette nette du fonds de 
roulement est donc quasi-stable sur la période.

• La capacité de désendettement est très stable autour de 5 ans.
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BLOIS SE POSITIONNE EN 2022 DANS LA MOYENNE D’UN ÉCHANTILLON DE 
COMPARAISON RELATIVEMENT DISPARATE

• Le taux d’épargne brute 2022 de Blois (sur le périmètre du seul budget général, alors que les ratios présentés précédemment portent sur le 
périmètre consolidé avec le budget stationnement) ressortait ainsi à 12,8% en 2022 contre 12,3% pour la moyenne de l’échantillon. La capacité 
de désendettement blaisoise ressortait à 5,1 ans contre 6,5 ans pour l’échantillon, lui-même en léger décalage avec la moyenne nationale (5 ans).
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BLOIS SE POSITIONNE DANS LA MOYENNE DE L’ÉCHANTILLON DE 
COMPARAISON EN MATIÈRE D’ÉPARGNE
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10% ----

Ratio Taux d’épargne brute

Epargne brute satisfaisante

Epargne brute en tension

Epargne brute insuffisante

7% ----

• Le plancher sur le taux d’épargne est 
positionné empiriquement autour de 
7%, avec une zone d’alerte comprise 
entre 7% et 10%.
§ En deçà de 7%, des tensions pour 

couvrir la dotation aux amortis-
sements (donc pour équilibrer la 
section de fonctionnement du 
budget) sont fréquentes, et le taux 
d’épargne devient très volatil.

• Blois se situait légèrement sous la moyenne de 
l’échantillon avant la crise sanitaire, et se situe depuis 
légèrement au-dessus.

• La Ville semble avoir moins pâti de la crise sanitaire 
que la moyenne des communes comparables, ce qui 
est remarquable compte tenu de sa dimension 
touristique.

• Elle se situe également à la médiane de l’échantillon 
en 2022 sachant que les situations individuelles y sont 
disparates, comprises entre 7,0% et 19,5% en termes 
de taux d’épargne.
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BLOIS SE SITUE LÉGÈREMENT SOUS LA MOYENNE SUR LA CAPACITÉ DE 
DÉSENDETTEMENT

12

Ratio Capacité de 
désendettement

Niveau satisfaisant

Zone de vigilance

Risque 
d’insolvabilité

10 ans 
--

12 ans 
--

• Pour juger du poids de la dette, plutôt 
que de rapporter l’encours au nombre 
d’habitants ou aux recettes, mieux vaut 
rapporter celui-ci à son principal 
moyen de remboursement, à savoir 
l’épargne brute.

• La capacité de désendettement 
constitue dès lors un indicateur clef de 
la solvabilité.
§ Bornes considérées :

ü Zone de vigilance : 10 ans ;
ü Seuil limite du bloc 

communal : 12 ans, 

• La Ville est également bien positionnée en 
termes de capacité de désendettement, 
sachant que 5 des 24 communes de 
l’échantillon en tirent la moyenne vers le haut 
en se situant à proximité, ou au-delà du 
plafond légal de 12 ans.

• L’écart favorable à la moyenne de l’échantillon 
s’est légèrement accentué depuis 2017. 
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DES RECETTES COURANTES LARGEMENT ASSISES SUR LA FISCALITÉ
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• Les recettes de la Ville sont assises pour moitié sur la fiscalité et pour moins d’un 
quart sur les dotations. Les retours communautaires (AC et DSC) pèsent 22% des 
recettes et les recettes tarifaires (hors refacturations, défalquées des dépenses 
dans notre analyse) représentent 4%.

• Le recul des recettes en 2019 tient à la mise en place du budget « Château 
Royal » auquel sont transférés 2 M€ de recettes pour l’essentiel tarifaires.

• La crise sanitaire a prolongé sur 2020 ce recul des recettes, avec notamment un 
recul des recettes tarifaires.

• La dynamique de recettes s’accélère à compter de 2021, à taux d’imposition 
inchangés, grâce en 2021 à la dynamique des droits de mutation et en 2022 à la 
revalorisation des bases fiscales tandis que les tarifs retrouvent progressivement 
leur niveau d’avant crise sanitaire.
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L’AMPLEUR DES RECETTES FISCALES PORTE LES RESSOURCES PAR HABITANT 
LÉGÈREMENT AU-DESSUS DE LA MOYENNE

14

• La Ville dispose de ressources fiscales par habitant parmi les plus élevées de l’échantillon (mais toutes ne sont pas dynamiques : 
l’attribution de compensation entre notamment comptablement dans cet ensemble, cf infra). En revanche les dotations par habitant sont 
parmi les plus limitées. Au total la Ville dispose de ressources par habitant légèrement supérieures à la moyenne.
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UNE PRESSION FISCALE PLUS ÉLEVÉE QUE LA MOYENNE SUR LE FONCIER 
BÂTI, MAIS SANS RELÈVEMENT SUR LA PÉRIODE RÉCENTE

15

• la Ville se situe au-dessus de la moyenne de 
l’échantillon en matière de pression fiscale 
sur les bases du foncier bâti, y compris 
lorsque l’on cumule l’ensemble de ses 
composantes (ville, syndicat EPCI et Gemapi).

• La Ville est la seule entité du territoire à lever 
la taxe sur le foncier bâti (même si la TEOM 
levée par Agglopolys est en pratique assise 
sur les mêmes bases imposables).

• La Ville a laissé son taux de foncier bâti inchangé depuis 
2011 (y compris en 2021, où l’intégration du taux 
départemental porte le taux consolidé à 57,70%).

• Le taux moyen recule en revanche sur la période, 
notamment en 2022, car sur certains territoires, des 
communes font le choix, parfois dans des proportions 
importantes (exemple : -25% pour Carcassonne en 2022), 
de réduire le taux communal au profit d’un ressaut du 
taux communautaire.
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UNE PRESSION FISCALE DANS LA MOYENNE SUR LA TAXE D’HABITATION, 
DÉSORMAIS LIMITÉE AUX RÉSIDENCES SECONDAIRES ET LOGEMENTS VACANTS

16

• La Ville se situe à proximité du taux moyen de taxe 
d’habitation de l’échantillon, sachant que celui-ci ne 
concerne plus que les résidences secondaires et les 
logements vacants.

• Les bases imposables constituées par les résidences 
secondaires se situent dans la moyenne de l’échantillon

• La Ville a étendu la taxe d’habitation aux logements 
vacants, comme la moitié des communes de 
l’échantillon. Elle n’est en revanche pas habilitée à voter 
la majoration de la TH sur les résidences secondaires, 
contrairement à 5 communes de l’échantillon, n’étant 
pas située en « zone tendue ». Mais rappelons que 
depuis 2023 le taux de la taxe d’habitation est à 
nouveau modulable.
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UNE DYNAMIQUE DES BASES D’IMPOSITION PROCHE DE LA MOYENNE SUR 
LA PÉRIODE RÉCENTE MAIS AU RYTHME HEURTÉ

17

• La progression physique des bases de foncier 
bâti, élément crucial puisque c’est désormais la 
principale recette du budget de la Ville, se situe à 
proximité de la moyenne de l’échantillon (+0,4% 
par an pour une moyenne à +0,5%) mais a connu 
une progression non linéaire ces dernières 
années, avec en particulier un léger recul sur 
2021 (après correction de l’abattement de moitié 
des bases industrielles, compensé par ailleurs).
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DES DROITS DE MUTATION EN PROGRESSION RAPIDE MAIS DONT LE POIDS 
AU SEIN DES RECETTES COMMUNALES RESTE LIMITÉ

18

• Le positionnement de la Ville sur les droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO) 
contribue à expliquer la bonne dynamique 
de recettes de ces dernières années.
§ Les DMTO ont particulièrement progressé depuis la 

crise sanitaire, passant de 28,5 à 42,4 € par habitant, 
soit +50%

§ Cette progression surperforme celle de l’échantillon 
au sein duquel pèsent certaines communes plus 
urbaines, qui ont moins bénéficié du contre-effet de 
la crise sanitaire.

§ Le poids budgétaire de cette recette possiblement 
volatile se limite à 2,7% du total des recettes 
courantes en 2022, limitant l’exposition de la Ville à 
un risque de reflux de la recette.
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UN NIVEAU DE DOTATIONS INFÉRIEUR À LA MOYENNE

19

• Blois bénéficie d’une DGF par habitant inférieure à la 
moyenne de l’échantillon du fait de son potentiel financier 
supérieur à la moyenne.
§ Elle connaît une dynamique proche de la moyenne (+1,4% l’an 

contre +1,5% en moyenne), pour l’essentiel grâce à son rang 
de classement à la DSU (autour du 200ème rang) imputable aux 
critères sociaux.

§ Le positionnement sur la DNP est moins favorable : la Ville 
n’est pas éligible à la majoration (produits post TP > 85% de la 
moyenne) et reçoit une dotation limitée à 6 €/hab (contre 16 € 
pour l’échantillon) du fait de son potentiel financier.

• La Ville bénéficie par 
ailleurs d’une quote-part 
de FPIC (13 €/hab., soit le 
niveau moyen de l’échan-
tillon), sans avoir à 
contribuer au prélève-
ment du fait de son rang 
de classement DSU.
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Dotation globale de fonctionnement (forfaitaire+DSU+DSR+DNP) 2023 (en €/hab.)
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POSITIONNEMENT DNP 2022 Commune Moyenne 
de strate Rapport

Potentiel financier / habitant 1 249 1 279 97,7%
Effort fiscal 1,61 1,27 127,0%

OUI
Type d'éligibilité :

PFisc TP / habitant 219 223 98,3%

NON=> Eligibilité de la commune à la part majoration :

Droit commun cas A
=> Eligibilité de la commune à la part principale :

POSITIONNEMENT DSU 2022 Commune Moyenne Coefficient Pondération
Poids pour 

BLOIS

Potentiel financier / habitant 1 249 1 308 1,047 30% 24%
Part de logements sociaux 35,2% 23,2% 1,514 15% 18%
Part de bénéficiaires APL 65,9% 46,3% 1,423 30% 33%
Revenu/habitant 12 925 16 629 1,287 25% 25%

1,290
0,9110

221
700

=> Indice limite d'éligibilté

=> Rang limite :

=> Indice synthétique de la commune :

=> Rang de la commune :
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DES REVERSEMENTS COMMUNAUTAIRES ATYPIQUES
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Attribution de compensation (AC) : reversement obligatoire des EPCI à leurs 
communes membres, destiné à neutraliser l’impact des transferts financiers 
réciproques :

§ Neutralisation des transferts fiscaux économiques (compensation 
versée par l’EPCI aux communes en raison de l’application de la 
fiscalité professionnelle unique) 

§ Neutralisation des transferts de compétences (« de charges » à 
compensation versée par les communes à l’EPCI)

Il s’agit initialement d’un concours figé, sauf nouveau transfert de charges, dont 
le coût sera prélevé sur l’AC. Il peut devenir négatif lorsque le poids des 
compétences transférées excède celui de la fiscalité transférée (ce qui n’est pas 
le cas de Blois).

Dotation de solidarité communautaire (DSC) : reversement facultatif des EPCI à 
leurs communes membres, dont le montant global est fixé librement mais dont 
la répartition entre communes doit reposer sur des critères objectifs et encadrés 
par la Loi.

• L’attribution de compensation figée entre pour 21% dans 
la structure de recettes du budget de la Ville, un niveau 
deux fois plus élevé que la moyenne de l’échantillon.
§ Recevoir beaucoup d’AC est un inconvénient au plan 

financier puisqu’il s’agit d’un reversement nécessairement 
figé : cela signifie qu’une plus grande part des ressources 
budgétaires de la Ville sont figées.

• la Ville perçoit en revanche une dotation de solidarité 
communautaire de 34 €/habitant, de loin la plus élevée 
de l’échantillon, au sein duquel elle se limite à 8 €/hab. en 
moyenne.
§ Si percevoir une recette au titre de la DSC reste bienvenu 

pour le budget de la Ville, cela peut également s’analyser 
comme une fragilité : Agglopolys est libre de remettre en 
cause ce reversement à tout moment. 
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DES DÉPENSES PAR HABITANT ÉGALEMENT SUPÉRIEURES À LA MOYENNE DE 
L’ÉCHANTILLON

21

• Les dépenses de fonctionnement de la Ville sont légèrement plus élevées que 
la moyenne des communes comparables, avec un écart qui se concentre sur les 
dépenses de personnel. 

• Le poids des dépenses de personnel, déjà prépondérant, tend encore à 
s’accroître en 2022 du fait de la dynamique salariale. Il représente désormais 
63% des dépenses courantes.

• Les autres participations déterminantes, telles que celles versées au SDIS, à la 
Caisse des écoles, aux budgets culturels et à un certain nombre d’associations, 
représentent 14% des dépenses. 

50
% 54
%

56
%

57
%

59
%

59
%

59
%

61
%

61
%

62
%

62
%

62
%

64
%

64
%

64
%

65
%

65
%

65
%

65
%

65
%

66
%

66
%

66
%BLOIS

63%

BLOIS
20%

BLOIS
14%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

TARBES
ALES

DOUAI

CHALO
NS-EN-CH.

ST-QUEN
TIN

CARCASSONNE

VALENCIENNES

BELFO
RT

SARCELLE
S

CHARLEV
ILL

E-M
.

BASTIA

ANGOULEME
BLO

IS

BOURG-EN
-B.

BEAUVAIS

MEAUX

CHALO
N s/

S.

EVREUX

CHATEA
UROUX

BOULO
GNE s/

M.

SAINT-BRIEUC

COMPIEGNE

MELU
N

LA
VAL
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868 €814 €

280 €293 €

196 €174 €

1 378 €/hab.
1 315 €/hab.

BLOISMoyenne des villes
comparables

Décomposition des dépenses réelles de fonctionnement 
par nature en 2022 (en €/hab.)

 autres dépenses

 frais financiers

 Subventions

 Frais généraux

 Personnel

Frais généraux, 22%

Charges de personnel, 
63%

SDIS, 4%

Magie / Château, 1%

Subventions aux 
associations, 6%

Autres charges de 
gestion , 4%

STRUCTURE DES DEPENSES DE GESTION
AU COMPTE ADMINISTRATIF 2022
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UNE PROGRESSION DES DÉPENSES PAR HABITANT EN FORTE ACCÉLÉRATION

22

• Comme sur les recettes, l’évolution des dépenses courantes est 
marquée en 2019 par le transfert d’environ 2 M€ de dépenses (de 
personnel essentiellement) au budget « Château royal » nouvellement 
créé, puis en 2020 par un effet covid lié notamment à la fermeture 
temporaire de certaines structures municipales (sachant que la Ville a 
eu par ailleurs des surcoûts à assumer).

• A compter de 2021 (sortie de confinement), et plus encore en 2022 
(revalorisation du point d’indice au 1er juillet, et premier ressaut des 
dépenses d’énergie), le retour d’une dynamique marquée sur les 
dépenses est constatée.
• Cependant même en tenant compte de l’effet de périmètre lié au 

budget Château Royal, l’évolution blaisoise reste un peu plus modérée 
que celle des Villes comparables, en particulier sur 2022.
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• Rappelons que pour Blois comme pour l’échantillon de 
comparaison, les services refacturés sont défalqués du chapitre 
012 dans notre analyse, afin de ne raisonner que sur les 
charges réellement supportées par la Ville.

• Ce retraitement vise notamment à mieux apprécier la 
dynamique des charges de personnel, principale contrainte 
pesant sur le budget de fonctionnement de la commune.
§ De ce point de vue, le constat d’une maîtrise légèrement 

meilleure que l’échantillon se vérifie s’agissant des charges de 
personnel (y compris lorsque l’on analyse l’évolution sur la 
période 2019-2022, cf graphique de droite, afin de neutraliser 
l’effet Château Royal).

§ Le rebond de 2022, pour Blois comme pour l’échantillon, résulte 
notamment d’une revalorisation de 3,5% de la valeur du point 
d’indice au 1er juillet 2023 (soit avec l’inflation appliquée au 
salaire minimum un effet approchant +2% sur l’année)

LE POIDS MARQUÉ DES DÉPENSES DE PERSONNEL
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• Pour illustrer la prudence à conserver s’agissant des 
comparaisons entre communes en matière de 
dépenses de fonctionnement, on observera que 
Blois est une des dernières communes de 
l’échantillon à n’avoir pas intercommunalisé la 
contribution versée au SDIS, qui représente près de 
4% de ses dépenses courantes.

• Cependant cet effet est en grande partie compensé 
par l’absence de contribution au CCAS, devenu 
intercommunal, alors que cette contribution 
représente 46 €/habitant en moyenne pour les 
communes de l’échantillon.

DES COMPARAISONS DE DÉPENSES A PRENDRE AVEC PRUDENCE
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• Les dépenses d’investissement progressent fortement en 
2021-2022 du fait de la mise en œuvre d’importants projets 
de construction, notamment scolaires.

• L’effort d’équipement atteint 427 € par habitant en 2022, soit 
nettement au-dessus de la moyenne de l’échantillon qui 
oscille entre 300 et 350 € selon les années.

• Au total sur la période 2018-2022, la Ville se sera située à 325 
€/habitant, à proximité de la moyenne de l’échantillon.

L’EFFORT D’INVESTISSEMENT EST REPASSÉ DEPUIS 2021 AU-DESSUS DE LA 
MOYENNE
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• Sur la période 2018-2022, les produits de cession 
ont représenté 3,7 M€, et ont donc contribué au 
financement de 5% des investissements mis en 
œuvre.

• Les subventions et le FCTVA ont représenté 27% 
des sommes investies (soit près de 22 M€).

• Les remboursements d’avance et les autres 
recettes exceptionnelles retraitées ont couvert 5% 
des montants investis.

• Au total les recettes externes ont financé 37% des 
investissements mis en œuvre.

• Par comparaison, l’épargne brute dégagée sur la 
période en a financé 62%.

• Les investissements ont ainsi pu être financés sans 
recours net significatif à l’emprunt : un 
désendettement de quelques M€ est constaté, 
mais il est obtenu par le creusement du fonds de 
roulement.

LES INVESTISSEMENTS DE LA PÉRIODE 2018-2022 ONT PU ÊTRE FINANCÉS 
SANS RECOURS NET À L’EMPRUNT 
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• Les ressources externes mobilisés par la Ville de 
Blois ont atteint 130 € par habitant en 2022.
§ Il s’agit pour l’essentiel du FCTVA, de la taxe 

d’aménagement et des subventions.

§ A noter : l’absence de tout fonds de concours de 
l’EPCI, alors que certaines communes bénéficient 
d’un soutien significatif sur ce plan.

• Un certain éloignement de la moyenne est 
constaté en € par habitant sur les années 2019-
2021, mais il semble résulter d’années 
d’investissement plus modérées : en termes de 
taux de subventionnement, la Ville est 
correctement positionnée.

DES RESSOURCES EXTERNES POUR LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
DANS LA MOYENNE
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DES FRAIS FINANCIERS EN BAISSE MOINS RAPIDE QUE LA MOYENNE

• Les frais financiers se sont amenuisés sur la période 
2018-2021, en lien avec le recul des taux d’intérêt 
et la stagnation de l’encours.

• Le mouvement est cependant plus lent que le 
moyenne, car la Ville a eu peu recours à l’emprunt : 
elle a de ce fait moins bénéficié que d’autres des 
conditions très favorables accessibles sur les 
années 2019-2021.
§ Par ailleurs le taux moyen remonte en 2022, 

notamment du fait de l’emprunt indexé sur 
l’inflation.

• Au total cependant les frais financiers par habitant 
restent inférieures à la moyenne en 2022.

9 13 14 15 16 16 18 18 18 19 19 20 21 25 25 27 27 28 31 31 35 37 92

Moyenne = 24 €/hab BLOIS
21 €/hab

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

CH
AT

EA
UR

OU
X

ST
-Q

UE
NT

IN

BO
UR

G-
EN

-B
.

BE
AU

VA
IS

AL
ES

M
EA

UX

SA
IN

T-
BR

IE
UC

BA
ST

IA

CO
M

PI
EG

NE

CA
RC

AS
SO

NN
E

TA
RB

ES

BE
LF

OR
T

BL
OI

S

DO
UA

I

BO
UL

OG
NE

 s/
M

.

VA
LE

NC
IE

NN
ES

CH
AL

ON
S-

EN
-C

H.

LA
VA

L

AN
GO

UL
EM

E

CH
AL

ON
 s/

S.

SA
RC

EL
LE

S

CH
AR

LE
VI

LL
E-

M
.

EV
RE

UX

M
EL

UN
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à Le taux d’endettement est un des indicateurs employés par le réseau 
d’alerte préfecture et la plupart des banques, avec un :

§ premier seuil de vigilance situé autour de 100-120%
§ second seuil d’alerte situé généralement autour de 150%

BLOIS EST LÉGÈREMENT MOINS ENDETTÉE QUE LA MOYENNE DE 
L’ÉCHANTILLON

• La dette de la commune s’élevait à un peu plus de 
1.000 € par habitant fin 2022 soit légèrement sous la 
moyenne des villes comparables, qui tourne depuis 
plusieurs années autour de 1.200 €.

• On retrouve un écart à la moyenne du même ordre si 
on rapporte l’encours aux recettes courantes (taux 
d’endettement à 65%, vs 80% en moyenne).

• Mais en dernière analyse, c’est bien à l’unique moyen 
de remboursement pérenne disponible, l’épargne 
brute, qu’il faut rapporter cet encours, et sur ce ratio 
(la capacité de désendettement), la commune se 
positionne également favorablement (cf supra).
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Encours de dette en % des recettes réelles de fonctionnement en 2022



Analyse financière 2018 - 2028 8 septembre 2023

SYNTHÈSE DE L’ANALYSE RÉTROSPECTIVE DE LA COMMUNE
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La situation financière de la Ville de Blois peut être qualifiée de correcte à la fin de 2022 :

• Le taux d’épargne est resté relativement élevé et stable, en dépit de la crise sanitaire puis du retour de l’inflation.
§ Il fluctue autour de 13% depuis 2018, ce qui correspond à la moyenne de long terme des communes comparables.

§ La commune reste ainsi à bonne distance de la zone d’alerte, qui peut être située autour de 7-10%.
§ Le maintien de l’épargne a été obtenu sans aucun recours au levier fiscal, grâce à une maîtrise des dépenses 

légèrement meilleure que la moyenne de l’échantillon. En baisse en 2019-2020 (tout comme les recettes) en avec un 
effet de périmètre (création du budget Château Royal) puis du fait de la crise sanitaire, elles reprennent une progression 
plus marquée à compter de 2021 (sortie de confinement puis début des pressions inflationnistes en particulier sur 
l’énergie et la masse salariales). Les recettes ont cependant elles-aussi retrouvé une progression plus dynamique 
(notamment avec la progression des bases fiscales et des recettes tarifaires). Cela a permis de limiter l’effet de recul sur 
l’épargne.

• La capacité de désendettement est restée très stable, la dette représentant sur toute la période autour de 5 
années d’épargne, alors que la zone de risque peut être positionnée autour de 10-12 ans. 
§ L’effort d’investissement, modéré en début de période, s’est fortement accéléré en 2021-2022. Au global il s’est situé 

sur la période à un niveau proche de la moyenne de l’échantillon.
§ Il a pu être financé sans recours net à l’emprunt, grâce à la bonne tenue de l’épargne et à l’importance des ressources 

externes. Un léger désendettement est même observé, mais il résulte de la consommation du fonds de roulement (ce 
qui est en soi de bonne gestion).

L’épargne va être mise à l’épreuve à compter de 2023 avec la forte poussée d’inflation en cours (qui se 
retrouve heureusement aussi sur les recettes). Son maintien est cependant primordial, pour envisager une 
poursuite de la reprise des investissements tout en maîtrisant le rythme du recours à l’emprunt. La Ville dispose fin 
2022 d’une certaine marge de manœuvre en la matière mais il convient de la calibrer finement en fonction de la 
trajectoire estimative de son épargne. C’est l’objet de la prospective.
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PLAN DU RAPPORT
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Préambule méthodologique

Analyse rétrospective 2018-2022

Prospective à l’horizon 2028

Annexes : détail du scénario et des retraitements



Analyse financière 2018 - 2028 8 septembre 2023

CONTEXTE : QUEL ENCADREMENT DE LA GESTION LOCALE PAR 
L’ÉTAT SUR LA SECONDE MOITIÉ DU MANDAT ?

• Hypothèses macro-économiques retenues par l’Etat dans le programme de stabilité adressé à la Commission 
européenne en avril 2023 :

• Le document prévoit par ailleurs un retour du déficit public à -2,7% en 2027 (contre -4,7% en 2022 et -4,9% attendus 
en 2023), à travers notamment une réduction du rythme de progression des dépenses de l’Etat (-0,8% par an en 
volume) et des collectivités territoriales (-0,5% par an, toujours en volume).
§ Cet objectif reprend la norme fixée par le projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027 présenté au Parlement 

à l’automne 2022 et dont l’examen a été interrompu après l’échec de la commission mixte paritaire en décembre 2022. 
ü L’examen du PLPFP devait en principe reprendre à l’Assemblée Nationale en juillet 2023, sur la base du texte amendé par le Sénat, mais un nouveau 

report est annoncé et il semble peu probable qu’une adoption intervienne en 2023.

§ Le programme de stabilité ne dévoile pas en revanche les mesures restrictives qui pourraient être adoptées pour respecter cette 
trajectoire : relance du processus de contractualisation (comme le prévoyait le PLPFP 2023-2027), réduction des dotations d’Etat 
(au-delà des mécanismes d’écrêtement internes à la DGF), … ?
ü L’Etat est manifestement en plein tâtonnement sur ce sujet, et semble opter à ce stade pour une norme collective et non contraignante reprenant 

l’objectif d’un cadrage des dépenses publiques locales autour de l’inflation -0,5%, en contrepartie d’un engagement de l’Etat sur l’absence de toute 
suppression ou réforme sur les impôts locaux d’ici 2026 et d’une plus grande concertation dans la cadre d’un « Haut conseil des finances publiques 
locales » (par référence au « Haut conseil des finances publiques », organisme indépendant chargé de porter un jugement sur les prévisions 
économiques et budgétaires du Gouvernement).

2022 2023 2024 2025 2026 2027

  Inflation prévisionnelle (IPC) +5,2% +4,9% +2,6% +2,0% +1,8% +1,8%

  Croissance du PIB en volume +2,6% +1,0% +1,6% +1,7% +1,7% +1,8%
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CONTEXTE : QUEL RYTHME DE RÉSORPTION DE L’INFLATION ?

• L’hypothèse d’inflation est reprise des prévisions émises par la Banque de France en juin 2023, qui table sur un retour 
à la normale dès 2024 mais après une année 2023 encore très atypique.

33
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2021 2022 2023 2024 2025

inflation année civile et glissement annuel (IPCH France)
 moyenne année civile (réelle)  moyenne année civile (prévision BdF 06/23)
 glissement annuel (réel)  glissement annuel implicite (prévision BdF 06/23)

Hypothèses d'inflation 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
Inflation (IPCH) hors tabac en n* 2,1% 5,9% 5,6% 2,4% 1,9% 1,8% 1,7% 1,7%
IPCH de novembre n-1 / novembre n-2** 0,2% 3,4% 7,1% 4,2% 2,2% 1,8% 1,7% 1,7%

* 2021-2022 : réel / 2023-2025 : prévisions Banque de France publiées en juin 2023 / 2026-2028 : hypothèse CMK
** référence pour la revalorisation forfaitaire des bases fiscales de l'année n (art. 1518 bis du CGI)



Analyse financière 2018 - 2028 8 septembre 2023

CONTEXTE : QUEL RYTHME DE RÉSORPTION DE L’INFLATION ?

• Les conséquences de ce maintien d’une inflation marquée en 2023 et d’un retour dès 2024 à la normale sont 
multiples sur les projections des comptes de la ville :

§ Dynamique des bases fiscales, en supposant que le Gouvernement, à l’instar de ses choix des dernières années ayant conduit à 
une revalorisation forfaitaire de +3,4% en 2022 et +7,1% en 2023, ne modifiera pas l’article 1518 bis du CGI qui prévoit une 
indexation en année N égale à la variation de l’IPCH intervenue entre novembre N-2 et novembre N-1
ü Le risque de remise en cause apparaît cependant non nul en 2024 : l’article 1518 bis du CGI produirait une nouvelle revalorisation 

marquée, estimée à date à +4,2% (cf graphique page précédente), dans un contexte où l’essentiel des pressions inflationnistes seraient 
apaisées.

§ Non-revalorisation du point d’indice de la fonction publique territoriale au-delà des mesures annoncées en juin 2023, selon le 
postulat (inspiré de la période 2017-2022) que seule une inflation supérieure à 2,0% rend ce type de mesure inévitable (avec sur la 
base de 2022 et 2023 une revalorisation correspondant dans ce cas-là peu ou prou à 50% de l’inflation).
ü Au-delà du point d’indice, l’inflation est répercuté automatiquement sur les agents au salaire minimum. Des mesures de type « PPCR » 

seront sans doute nécessaires sur le « bas des grilles » pour juguler le fort effet de tassement dans la progression des carrières généré 
depuis deux ans. Une forme d’indexation sur l’inflation jouant sur environ 20% de la masse salariale de la Ville en résulterait.

§ Repli attendu en 2024 des factures énergétiques après le pic exceptionnel de 2023 mais stabilisation à mi-chemin de 2022 et 2023

§ Maintien a minima jusqu’à la fin 2023 de taux d’intérêt élevés, sous l’égide de la politique monétaire restrictive mise en œuvre par 
la Banque centrale européenne, mais possible repli, potentiellement rapide, à compter de 2024
ü Les taux retenus pour les emprunts de la Ville sont projetés par prudence à 4,00% pour ceux souscrits en 2023-2024 avant de revenir 

vers 3,50% ensuite.
ü Un ralentissement du nombre de transactions sur le marché immobilier, d’ores-et-déjà observé, probablement suivi d’un tassement des 

prix, conduit à tabler sur des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) revenant progressivement, à l’horizon 2024, vers leur niveau 
moyen de 2018-2020 (soit 1,4 M€, en 2 reculs successifs de 20% puis 15% à partir du niveau record de 2022), avant stabilisation.
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CONTEXTE : ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET RÈGLEMENTAIRES 
RÉCENTES AYANT DES INCIDENCES FINANCIÈRES POUR LA VILLE

• La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales est effective pour les collectivités depuis 2021.
§ La perte de recette a été compensée pour les communes par le transfert du foncier bâti départemental, avec un mécanisme appelé 

« Coco » (pour « coefficient correcteur ») : ce coefficient (calculé en valeur 2020 et figé ensuite) ramène le produit de foncier bâti 
transféré au niveau du produit de taxe d’habitation perdu.

§ Cette composante « coco », positive ou négative selon le bilan 
propre à la commune, évolue comme les bases réelles de 
foncier bâti de la commune. En revanche elle est insensible 
aux variations du taux d’imposition.

§ Pour les communes prélevées au titre du Coco (= celles dont le 
foncier bâti transféré du Département excédait la TH supprimée) :

ü La dynamique de bases n’est que partielle mais en revanche le 
rendement du levier fiscal est désormais supérieur à 1.

ü Pour Blois (CoCo = 0,98), 2% de la dynamique de bases 
foncières échappe à la Ville, en revanche les hausses du taux 
de TFB voient leur rendement majoré de 2%...

• Les bases taxables au foncier bâti (et à la CFE) des établissements 
industriels ont été abattues de moitié en 2021.
§ La compensation versée par l’Etat, pour l’instant calculée sur les 

bases réelles des entreprises (qui continuent à être déclarées), est 
très dynamique. L’Etat pourrait être tenté sous quelques années, 
de déconnecter cette compensation des bases réelles, voire de 
l’intégrer aux variables d’ajustement de ses concours.

§ Pour Blois, une recette correspondant à 5% du foncier bâti (soit de 
l’ordre de 2% des recettes courantes) se trouve fragilisée.
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CONTEXTE : ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET RÈGLEMENTAIRES 
RÉCENTES AYANT DES INCIDENCES FINANCIÈRES POUR LA VILLE
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• Les lois de finances pour 2021 et pour 2022 ont réformé les indicateurs fiscaux des communes afin tout à la fois :

• En cumulant les deux indicateurs, les effets de la réforme devraient donc être légèrement favorables à la Ville.

§ d’adapter leur calcul aux deux réformes entrées en vigueur au 
1er janvier 2021 : suppression de la THRP et allègement du 
foncier industriel (cf. supra) ;

§ d’élargir le panier de ressources prises en compte dans le 
potentiel fiscal/financier à des recettes communales qui jusqu’à 
présent n’y étaient pas valorisées ;

ü Y ont donc été insérées à cette occasion : la part communale des 
DMTO (sous la forme d’une moyenne triennale), la taxe locale de 
publicité extérieure, la taxe sur les pylônes et la taxe sur les 
installations nucléaires de base. 

§ de réduire l’effort fiscal aux seuls impôts communaux, hors 
fiscalité intercommunale (TEOM comprise).

• La réforme modifiera assez peu le positionnement de Blois en 
termes d’écart au potentiel fiscal moyen (national comme de 
strate).

• En revanche un fort rebond de l’écart à l’effort fiscal moyen en 
résultera.

Chiffres en €/hab. AVANT APRÈS

  Potentiel fiscal Blois * 624 632

  Moyenne nationale 662 661

  Ecart -6% -4%

  Potentiel financier Blois 1 249 1 247

  Moyenne strate démographique ** 1 279 1 339

  Ecart -2% -7%

  Moyenne +10.000 hab. *** 1 308 1 343

  Ecart -5% -7%

  * Calculé sur la base d'une population logarithmiquement pondérée
  ** Communes de 35.000 à 50.000 habitants
  *** Entrant dans le calcul du rang DSU

Chiffres en €/hab. AVANT APRÈS

  Effort fiscal Blois 1,61 1,63

  Moyenne strate démographique ** 1,27 1,08

  Ecart +27% +51%
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CONTEXTE : ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET RÈGLEMENTAIRES 
RÉCENTES AYANT DES INCIDENCES FINANCIÈRES POUR LA VILLE
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• Réforme des indicateurs de péréquation (suite) :
§ En raison précisément de ces variations – qui vont mécaniquement affecter le positionnement de chaque commune vis-à-vis 

des dispositifs de péréquation, l’entrée en vigueur des indicateurs rénovés est lissée sur 7 ans (2022-2028), via l’application 
d’un coefficient de neutralisation qui a vocation à s’éteindre progressivement sur cette période.

§ La loi de finances pour 2023 a toutefois prolongé d’une année la neutralisation intégrale des efforts fiscaux, sans préciser la 
façon dont l’indicateur serait traité les années suivantes.
ü Cette disposition répond aux interrogations soulevées par le nouveau mode de calcul, générateur de plusieurs effets de bord (minoration de 

l’effort fiscal des communes membres d’EPCI très intégrés notamment). Aussi la neutralisation des efforts fiscaux en 2023 augure-t-elle 
vraisemblablement d’une adaptation des formules de calcul, qui pourrait être introduite dans une prochaine loi de finances.

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

  Coefficient de neutralisation 100% 90% 80% 60% 40% 20% 0%

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

  Neutralisation potentiel fiscal/financier 100% 90% 80% 60% 40% 20% 0%

  Neutralisaton effort fiscal 100% 100% 80% 60% 40% 20% 0%
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CONTEXTE : ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET RÈGLEMENTAIRES 
RÉCENTES AYANT DES INCIDENCES FINANCIÈRES POUR LA VILLE

• La taxe sur l’électricité a également fait l’objet d’une réforme en 2021
§ Les coefficients appliqués par les communes sur les tarifs de base sont progressivement unifiés autour des niveaux plafonds en 

réintégrant les frais de recouvrement collectés par les fournisseurs d’électricité (au taux de 1,0% lorsque la commune est membre 
d’un syndicat, et 1,5% dans le cas contraire) dans les tarifs.

§ La taxe est centralisée par l’Etat à compter de 2023. Il reverse chaque année aux collectivités un produit indexé sur l’inflation 
constatée l’année précédente, et tenant compte de la variation des consommations électriques observée sur le territoire de la 
collectivité entre l’avant-dernière et l’antépénultième année.

§ La prorogation du bouclier tarifaire électrique entraine l’exemption quasi-totale de taxe sur les consommations d’électricité pour 
tous les consommateurs (≈ 33 €/MWh HT). Autrement dit en 2023, l’Etat reversera un produit qu’il ne collecte pas… A voir ce qu’il 
en sera pour la suite.

• La loi de finance pour 2023 a entériné le report de 2 ans (2026 -> 2028) de la réforme des valeurs locatives résidentielles 
(taxes concernées : THRS, TFB, TEOM).

• Elle a également mis en place un « fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires » (« Fonds vert ») qui 
approchera 2 Md €.
§ Objets : rénovation des bâtiments publics, modernisation de l’éclairage public, valorisation des biodéchets, adaptation des territoires 

au changement climatique, amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à faible émission, etc.), biodiversité.
§ Un renforcement des subventions à l’investissement pour les projets à dimensions environnementales devrait en résulter. La Banque 

des territoires prévoit pour sa part d’accompagner cet effort avec des financements longs et peu margés (Livret A +0,40%) et une 
importante offre d’ingénierie technique pour instruire les projets.
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CONTEXTE : ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET RÈGLEMENTAIRES 
RÉCENTES AYANT DES INCIDENCES FINANCIÈRES POUR LA VILLE

• Inscription dans la LFI 2023 d’un crédit de 430 M€ pour payer le bouclier anti-inflation 2022 du bloc communal voté en août 
2022
§ Conditions d’accès cumulatives :

ü Taux d’épargne brute < 22% en 2021 (Blois OK)

ü Perte d’épargne brute d’au moins 25% en 2022 (Blois NOK)

ü Perte d’épargne brute due pour moitié au moins au relèvement du point d’indice et la hausse des coûts énergétiques et alimentaires.
§ Montant de la compensation en 2023 pour les Communes concernées : 50% de l’impact du point d’indice + 70% des surcoûts 

énergétiques et alimentaires.

• Reconduction et remodelage de ce « filet de sécurité » au titre de 2023 pour un coût estimé à 1,5 Md € :
§ Extension aux régions et aux départements
§ Ciblage sur l’énergie.
§ Maintien de la condition de perte d’au moins 25% d’épargne brute (non observée pour Blois a priori : à l’heure actuelle l’épargne 

2023 est attendue en baisse très modérée par rapport à 2022)
§ Eligibilité si, en 2023, la croissance des dépenses énergétiques dépasse 60% de la croissance des recettes de fonctionnement.
§ Compensation : 50% de la fraction de dérive des charges énergétiques qui excède ce seuil de 60%.
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LA MÉTHODE PROSPECTIVE

➛ La prospective financière se fonde sur un scénario au fil de l’eau intégrant les éléments financiers suivants 
propres à la ville de Blois :

Prise en compte du 
CA 2022 et d’un 

pré-CA 2023 
è Base des 

projections 2024 -
2028

. Chapitre 012 
intégrant le 

RIFSEEP

. Prise en compte 
des effets de la 

réforme des 
indicateurs de 2022 

sur les dotations 
(DGF, DNP, FPIC)
. Prise en compte 

des mesures 
nationales sur la 
masse salariale

Cadre général du 
scénario de base 
. Inflation 5,6% en 
2023 puis 2,4% en 

2024
. stabilité 

démographique
. hors tout recours 

au levier fiscal

Réalisation 
intégrale de la PPI 

(122 M€ 2023-2028)
Fonds de 

roulement stabilisé 
à 0 puis 

équilibrage des 
futurs CA par 

l’emprunt
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• la population blésoise a crû de +1,5% en 2023, mais elle est 
stable sur un horizon plus long (0,0%/an en moyenne 2017-2023, vs 
-0,2% pour l’échantillon et +0,5%/an pour la population française)

§ Les projections présentées tablent sur une stabilité de la 
population communale à l’horizon 2028.

• L’hypothèse d’inflation est pour sa part tirée des dernières 
prévisions de la Banque de France (juin 2023), soit +5,6% en 
2023, +2,4% en 2024, +1,9% en 2025 puis +1,8% l’an.
§ L’hypothèse de croissance économique, pesant moins 

directement sur la prospective, atteint pour sa part 0,7% en 
2023, 1,0% en 2024 puis 1,5% l’an à compter de 2025

Moyenne = -0,2 %/an
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LE PRÉ-CA 2023

➛ Des taux de réalisation prévisionnels sont postulés sur les crédits ouverts au titre de 2023 afin de projeter le 
futur compte administratif 2023, base de la projection des comptes sur les années 2024-2028.

41

• Le taux de réalisation sur les frais généraux résulte d’une 
hypothèse de réalisation à 95% hormis sur les fluides, pour 
lesquels il est estimé à date que 90% de l’enveloppe ouverte 
sur 2023 (en hausse de 40% sur les consommations de 2022) 
seront consommés.

• Les frais de personnel intègrent, après ajustement des 
crédits ouverts, les nouvelles mesures nationales entrant en 
vigueur au 1er juillet 2023.

• Les charges exceptionnelles sont ajustées pour tenir compte 
de subventions aux budgets culturels ramenées à 310 k€.

• Les taux de réalisation sur les autres charges courantes et 
les recettes sont estimés à partir des éléments disponibles à 
date (notifications notamment pour les produits fiscaux et 
les dotations) ou en extrapolant les tendances observées sur 
les premiers mois de l’année (pour les DMTO notamment, cf 
infra) ou encore en reprenant la moyenne des années 
précédentes. Les produits de cession inscrits au budget, 
d’une ampleur inhabituelle, sont réalisés en intégralité.

• Pour la section d’investissement, des taux proches des 
performances des années précédentes sont repris, après 
intégration dans les crédits ouverts des reports 2022 et des 
ajustements opérés en DM/BS.

Budget Principal CRÉDITS 
OUVERTS 2022

CA 2022

non retraité

% réalisation 

sur CO

CRÉDITS 
OUVERTS 2023

% 

réalisation 

estimé

CA 2023

non retraité

estimé

Moyenne
2018-2022

Frais généraux 13 619 642 13 810 332 101,4% 15 774 816 93,4% 14 732 721 97,0%
Personnel 43 721 611 44 237 678 101,2% 46 186 470 99,0% 45 724 605 98,6%
Autres charges 9 292 332 9 443 750 102% 9 795 914 98,8% 9 673 661 97,6%
Charges exceptionnelles 933 300 1 195 202 128% 981 810 39,5% 387 720 158,7%

Charges financières 810 000 993 630 123% 1 293 703 91,5% 1 183 967 99,0%
Provisions 90 000 114 440 127% 130 000 100,0% 130 000 273,2%

DRF 68 466 885 69 795 032 101,9% 74 162 713 96,9% 71 832 673 98,9%

CRÉDITS 

OUVERTS 2022

CA 2022

non retraité

% réalisation 

sur CO

CRÉDITS 

OUVERTS 2023

% 

réalisation 

estimé

CA 2023

non retraité

estimé

Moyenne

2018-2022

Produit des services 3 958 361 4 079 431 103% 3 969 493 99,0% 3 929 798 103,7%
Fiscalité 54 101 106 55 520 455 103% 56 805 066 100,8% 57 249 492 100,6%
Dotations et participations 16 953 307 17 742 287 105% 17 738 725 101,2% 17 944 304 105,5%
Autres produits 886 900 928 500 105% 945 768 99,3% 938 810 107,6%
Produits exceptionnels 201 809 912 046 452% 5 104 900 96,5% 4 927 453 89,2%
Atténuation de charges 220 000 320 185 146% 220 000 100,0% 220 000 131,3%

Produits financiers 3 000 2 658 89% 957 100,0% 957 122,0%
Reprise sur provisions 90 000 85 533 95% 130 000 100,0% 130 000 160,4%

RRF 76 414 483 79 591 095 104,2% 84 914 909 100,5% 85 340 814 101,8%

CRÉDITS 

OUVERTS 2022

CA 2022

non retraité

% réalisation 

sur CO

CRÉDITS 

OUVERTS 2023

% 

réalisation 

estimé

CA 2023

non retraité

estimé

Moyenne

2018-2022

Dépenses d'équipement 23 720 673 20 625 488 87% 27 247 645 85%     23 160 498   88,6%
FCTVA 2 700 000 1 990 216 74% 2 992 338 85%       2 543 487   84,6%
Subventions reçues 4 862 689 3 912 902 80% 14 460 007 80%     11 622 206   70,7%

2022 2023
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LE PRÉ-CA 2023

➛ Après prise en compte de quelques retraitements (détaillés en annexe) et consolidation avec le budget 
stationnement, le compte administratif prévisionnel 2023 dégagerait une épargne de 8,7 M€, en recul de 1,2 
M€ par rapport à 2022 (9,9 M€).
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• Le rebond des dépenses courantes atteindrait +3,5%, soit +2,4 M€
§ Rappelons que les coûts énergétiques ont à eux seuls représenté 0,9 

M€ de dépenses supplémentaires entre 2022 et 2023, tandis que les 
mesures salariales nationales ont représenté de l’ordre de 1,1 M€ de 
progression de la masse salariale… Cela signifie que les autres 
dépenses sont globalement stabilisées en dépit de l’inflation élevée.

• La dynamique des recettes atteindrait +1,8%, soit +1,4 M€, 
essentiellement grâce à une progression 6,4% des bases de la 
fiscalité directe (résultant  pour l’essentiel de la revalorisation 
forfaitaire de 7,1% applicable aux locaux non commerciaux) tandis 
que le reflux des droits de mutation génère un effet de recul de 0,4 
M€.

• Les intérêts d’emprunt progresseraient pour leur part de 0,2 M€.
• Compte tenu de réalisations d’investissement attendues autour de 

23 M€, de recettes définitives exceptionnellement élevées (19,5 M€) 
et d’un fonds de roulement négatif à la fin de 2022 (à hauteur de -2,0 
M€ en cumulant budget principal et budget stationnement), les 7,0 
M€ d’emprunts nouveaux porteraient le fonds de roulement à 3,8 
M€ fin 2023.

Recettes de 
fonctionnement

79,0 M€
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Dépenses de 
gestion

69,0 M€

Frais financiers  1,2 M€
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COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Remboursement 
d'emprunt 6,0 M€

Investissements

23,4 M€

Recettes définitives
19,5 M€

Emprunts
7,0 M€∆ fonds de roulement +5,8 M€
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§ Revalorisation forfaitaire : +4,2% en 2024 è en tablant sur l’absence d’amendement de l’article 1518 bis du CGI
ü Les locaux d’habitation et les établissements industriels (76% des bases communales) se voient appliqués l’inflation (sur la base de 

l’IPCH de novembre n-2 à novembre n-1, soit 7,1% en 2023 et 4,2% prévisionnels en 2024 (cf inflation en glissement annuel supra) à il est possible 
que le Gouvernement amodie cette règle d’indexation dans un cadre où l’essentiel de la vague d’inflation sera passé… nous conservons cependant 
à ce stade les effets d’un article 1518 bis non modifié) tandis que les locaux commerciaux (24% des bases) sont revalorisés comme les 
loyers commerciaux du département (soit +0,4%/an en moyenne sur la période 2019-2022, soit 40% de l’inflation moyenne n-4/n-2, 
proportion et décalage que nous prolongeons sur 2024-2028)

§ Compensations d’exonérations pour réduction des bases industrielles : rythme équivalent à celui des bases industrielles de foncier bâti.

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
La fiscalité
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➛ Fiscalité directe :
§ Evolution physique des bases à compter de 2024 : +0,5%/an 

sur le foncier bâti, stabilité pour THRS et TFNB 
ü Rappel : progression moyenne des bases TFB sur la période 

2017-2021 = +0,3% ; +0,8% en 2022 et +0,9% en 2023
ü -11% sur les bases physiques THRS en 2023 après +33% en 

2022… Elles sont sont supposées se stabiliser à partir de 2024

locaux à usage 
commercial et 
professionnel

24%

établissements 
industriels

5%locaux 
d'habitation

71%

Composition des bases
de foncier bâti de la commune

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

IPCH France (Prévisions inflation Banque de France juin 2023 puis estim. CMK ) 2,1% 5,9% 5,6% 2,4% 1,9% 1,8% 1,7% 1,7%

IPCH novembre n-2 à novembre n-1 réel puis prév . (art. 1518 bis CGI, 76% des bases) 0,2% 3,4% 7,1% 4,2% 2,2% 1,8% 1,7% 1,7%

hausse moyenne des loyers commerciaux dans le Loir-et-Cher réel puis prév. (24% des bases) 0,6% 0,6% 0,5% 0,5% 1,1% 1,8% 1,9% 1,3%

Revalorisation pondérée (76% inflation N-1 + 24% hausse des loyers commerciaux) 0,3% 2,7% 5,5% 3,3% 1,9% 1,8% 1,8% 1,6%

Variation physique des bases * -0,5% 0,8% 0,9% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%

Évolution prévisionnelle des bases fiscales -0,2% +3,5% +6,4% +3,8% +2,4% +2,3% +2,3% +2,1%
   * réelle sur 2021-2023, corrigée en 2021 des bases industrielles abattues, estimée à 0,5%/an à compter de 2024

+0,3%

+1,4%

+0,3%

-0,1%

-0,5%

+0,6%

+1,0%

+0,3%

+0,9%

+0,1%

-1,0%

-0,5%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

moyenne
2017-2021

2018/2017 2019/2018 2020/2019 2021/2020

Croissance physique annuelle moyenne des bases du foncier bâti (hors 
revalorisation forfaitaire) sur la période 2017-2021

 BLOIS  Moyenne des villes les plus comparables
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➛ Fiscalité indirecte :
§ DMTO : un recul de 3% seulement est observé sur les huit premiers mois de 2023, par rapport aux mêmes mois d’une année 

2022 record (> 2,0 M€). Ce recul est anticipé comme se creusant très fortement sur les 4 derniers mois de l’année 2023 pour 
atteindre -20% au total, soit un produit 2023 de 1,6 M€ positionnant le produit de DMTO à un niveau intermédiaire entre le 
produit des années 2018-2020, et celui des années 2021-2022. Le recul est anticipé comme se poursuivant en 2024 pour revenir 
à la moyenne 2018-2020 (1,4 M€), soit un nouveau recul de -15% en 2024 avant stabilisation

§ Autres impôts : inflation prévisionnelle

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
La fiscalité
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➛ Dotations :
§ Forfaitaire : l’écrêtement en fonction du potentiel fiscal, suspendu en 2023, est supposé réintroduit à compter de 2024. Compte 

tenu de l’écart au potentiel fiscal moyen coefficienté (95% de la moyenne pour un seuil d’écrêtement à 85%), la dotation de la 
Ville est écrêtée chaque année.
ü La population étant par ailleurs réputée stable, la variation atteint -100 k€ en 2024 tendant progressivement vers -150 k€ en 2028 (la 

valeur de point utilisée étant progressivement majorée à mesure que les communes perdant toute dotation sortent de l’écrêtement)

§ DSU : compte tenu de l’incidence quasi-nulle de la réforme du potentiel financier sur l’écart à la moyenne, et d’une population 
stable, le rang de la commune au classement DSU (206ème en 2023 sur 694 éligibles) est supposé stable à l’horizon 2028. 
ü Une dynamique annuelle de la dotation de +4,5% en résulterait (en prolongeant les règles actuellement suivies pour l’abondement 

des enveloppes), portant la dotation à 6,5 M€ en 2028, contre 5,5 M€ en 2023 (+1,0 M€)

§ DNP : La Ville conserverait sans difficulté son éligibilité à la part principale, et resterait comme aujourd’hui éloignée des 
conditions posées pour émarger à la majoration. En revanche le recul progressif du rapport au potentiel financier moyen de la 
strate (qui passerait de 0,98 en 2022 à 0,93 en 2028) devrait générer une progression relativement rapide de la dotation, sur un 
rythme attendu de +7% à +8% l’an. La part principale de la DNP est en effet très sensible au rapport au PF moyen.
ü Une progression annuelle moyenne de +5% sur les années 2024-2028 est postulé sur la DNP, portant progressivement son montant à 

0,41 M€ en 2028, contre 0,32 M€ en 2023 (+90 k€)

§ FPIC : Le positionnement d’Agglopolys devrait bénéficier de la réforme des indicateurs à l’horizon 2028, tant sur le prélèvement 
(205 k€ en 2023 après 539 k€ en 2022) que sur le reversement (2.825 k€ en 2023 après 2.904 k€ en 2022). Cependant la Ville de 
Blois est exonérée de tout prélèvement au titre de son rang inférieur à 250 au classement DSU. Dès lors seule la variation du 
reversement est appelée à être ressentie. Elle est projetée comme modeste à l’horizon 2028, modélisée à 3.000 k€, soit +6% par 
rapport au niveau de 2023.
ü Par prudence et compte tenu des variations susceptibles d’affecter l’intégration fiscale (en fonction de laquelle le FPIC est réparti 

entre EPCI et commune membres), la part de reversement FPIC à laquelle émarge la Ville est stabilisée au niveau anticipé pour 2023 
(642 k€).

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
Les dotations et dispositifs de péréquation
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HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
Synthèse des recettes de fonctionnement

➛ Sur la période 2023-2028, les recettes de fonctionnement augmentent en moyenne de +1,6% par an :
§ Une décélération progressive est observée par rapport à la progression de près de 3,0% observée sur 2022, jusqu’à revenir vers une 

dynamique tendancielle de +1,4% l’an en fin de période, à mesure que le contexte inflationniste s’estompe.
ü Les retours communautaires (AC et DSC) sont supposés stabilisés sur toute la période
ü Les compensations fiscales, correspondant pour l’essentiel aux bases industrielles abattues en 2021, sont supposées évoluer globalement 

comme les bases de foncier bâti.
ü Les refacturations de personnel sont indexées comme la masse salariale (cf infra), les recettes tarifaires (chapitres 70 et 75) et les autres 

recettes sont supposées suivre l’inflation. 
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En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Var moy
2018/2023

Var moy
2023/2028

Recettes de gestion 76,2 74,4 73,4 75,4 77,6 79,0 80,5 81,7 82,9 84,1 85,3 +0,7% +1,6%

   Variation -2,4% -1,4% +2,8% +2,9% +1,8% +2,0% +1,5% +1,5% +1,4% +1,4%
  73 - Fiscalité directe 31,83 32,55 32,75 32,81 33,85 36,00 37,37 38,26 39,14 40,02 40,86 +2,5% +2,6%
  73 - Fiscalité indirecte 4,11 2,85 2,73 3,25 3,62 3,27 3,11 3,14 3,17 3,20 3,23 -4,4% -0,3%
  FPIC 0,59 0,59 0,62 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 +1,8% 0,0%
  Attribution de compensation 16,05 16,05 15,74 15,74 15,74 15,68 15,68 15,68 15,68 15,68 15,68 -0,5% 0,0%
  Dotation de solidarité communautaire 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 0,0% 0,0%
  FNGIR et compensations fiscales 1,40 1,50 1,60 1,86 2,08 2,29 2,37 2,43 2,49 2,54 2,60 +10,2% +2,6%
  DGF - dotation forfaitaire 6,78 6,67 6,61 6,51 6,43 6,51 6,41 6,29 6,17 6,03 5,89 -0,8% -2,0%
  Dotation de solidarité urbaine 4,28 4,53 4,80 5,03 5,26 5,51 5,75 6,01 6,28 6,57 6,86 +5,2% +4,5%
  Dotation Nationale de péréquation 0,34 0,31 0,30 0,33 0,29 0,32 0,34 0,36 0,37 0,39 0,41 -1,2% +5,0%
  Participations (Etat, CAF,…) 3,50 2,97 3,08 3,54 3,36 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 -3,0% 0,0%
  Autres dotations (FDPTP, FCTVA, DGD, …) 0,25 0,24 0,25 0,27 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 +5,2% 0,0%
  Refacturations de services 0,21 0,25 0,26 0,30 0,33 0,24 0,25 0,26 0,26 0,27 0,27 +3,3% +2,1%
  Tarifs 3,95 2,96 1,87 2,37 2,81 2,66 2,73 2,78 2,83 2,88 2,93 -7,6% +1,9%
  Autres recettes 1,25 1,25 1,09 1,09 1,20 0,87 0,89 0,91 0,92 0,94 0,95 -7,0% +1,8%
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HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
Synthèse des dépenses de fonctionnement

➛ Les principales hypothèses sur les dépenses de fonctionnement (hors frais financiers) sur 2024-2028 sont les suivantes : 
§ Les dépenses d’énergie sont supposées reculer de 16,5% en 2024 (après une progression de 26% 2023, soit +0,9 M€ !), 

avec un retour à l’horizon 2026 à 3,2 M€. Elles suivent l’inflation par la suite. 
§ La progression des dépenses de personnel, détaillée page suivante, intègre

ü L’effet sur 2024 en année pleine des mesures entrées en vigueur le 1/7/2023 (+1,5% sur le point d’indice + points supplémentaires sur certaines 
catégories B et C, soit 2,2% estimés en année pleine, et 1,1% en différentiel 2024/2023)

ü L’effet sur 2024 des mesures nouvelles entrant en vigueur au 1/1/2024 (5 points pour tous les agents, soit +1,0% estimé)
ü Une provision annuelle égale à +0,50% au titre des effets, y compris différés, de l’inflation (revalorisation des salaires minimums + mesures PPCR 

pour contrer le tassement des grilles) et de la hausse des cotisations CNRACL (effet majoré en 2023 du fait de la hausse du taux de cotisation 
mise en œuvre avec la réforme des retraites)

ü Une enveloppe de progression hors mesures nationales estimée à +0,7%/an (effectif stabilisé + GVT) sur toute la période.
ü Une majoration au titre du RIFSEEP représentant une enveloppe totale de 1,4 M€ (voir détail page suivante)

§ La contribution au SDIS 41 est supposée stable à son niveau de 2023 (2,5 M€) : la remise à plat de la répartition des 
contributions actuellement à l’étude devrait se traduire par un recul de la quote-part du financement du SDIS mis à la 
charge de la commune, supposé compenser la progression du montant total de contribution appelé par le SDIS.

§ Les subventions aux budgets culturels (0,31 M€) ainsi que les charges exceptionnelles récurrentes (0,21 M€) sont 
stabilisées à leur niveau de 2023.

§ La mise en place de la SPL restauration scolaire (66% de produits bio et suppression des prestations non scolaires) se 
traduit par un ressaut de la participation de la Ville de 319 k€ entre le BP 2023 et le BP 2024 puis de 70 k€/an les années 
suivantes (indexation du prix des repas à 2% l’an + passage progressif à 100% bio à l’horizon 2030)

§ La contribution à la Caisse des écoles et les subventions aux associations sont figées à leur valeur 2023 (4,33 M€).
§ Les autres dépenses (dont les frais généraux et les autres charges de gestion) sont indexées sur l’inflation.
§ Les charges nettes courantes induites par la PPI restent modérées (≈ 0,2 M€) mais pourraient s’alourdir au-delà de 2028.
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HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
Focus sur les effets du RIFSEEP

➛ La masse salariale intègre l’abondement du RIFSEEP à hauteur de 1,4 M€ : 
§ +0,4 M€ en 2024
§ +0,7 M€ en 2025
§ +0,3 M€ en 2026).

ü L’intégration dans le RIFSEEP des « primettes » et de l’essentiel des effets liés au GVT Grades génèrent une économie 
estimée respectivement à 80 k€ et 100 k€ soit 180 k€ annuel au total.

➛ Les effectifs sont constants (modulo l’incidence des investissements mis en œuvre, traitée par ailleurs)

48

BP + stat. 2024 2025 2026 2027 2028

masse salariale N-1 (nette du 7084) 43 732 716 45 538 716 46 727 716 47 504 716 47 987 716

effet pt d'indice et mesures nationales* +900 000 +200 000 +200 000 +200 000 +200 000

∆ cotisations (dont CNRACL 2023) +200 000 +50 000 +50 000 +50 000 +50 000

GVT net (sur la base de 0,7% de n-1) +306 000 +319 000 +327 000 +333 000 +336 000

RIFSEEP (hypothèse haute) +400 000 +700 000 +300 000 +0 +0

Primettes intégrées dans le RIFSEEP +0 -80 000 +0 +0 +0

Economies RIFSEEP sur GVT grade +0 +0 -100 000 -100 000 -100 000

Nouvelles arrivées +0 +0 +0 +0 +0

masse salariale N (BP + stat.) 45 538 716 46 727 716 47 504 716 47 987 716 48 473 716

variation annuelle 4,1% 2,6% 1,7% 1,0% 1,0%

* +1,50% et points supplémentaires pour les catégories B et C au 1/7/2023 + hausses de 5 points pour tous au 1/1/2024, pesant par 
hypothèse sur 95% de la masse salariale ; à compter de 2025 : provision pour relèvement du salaire minimum et mesures PPCR

48,5 M€

43,7 M€

47,4 M€

41

42

43

44

45

46

47

48

49

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Chapitre 012 dans le scénario de base (M€)

 scénario de base (RIFSEEP hypothèse haute)

 Pour info : chapitre 012 hors RIFSEEP
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HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
Synthèse des dépenses de fonctionnement

➛ Au global, la tendance d’évolution sur les dépenses de fonctionnement (hors frais financiers) est attendue en moyenne sur la 
période 2023-2028 à +1,6% par an : 
§ Cette évolution n’est pas linéaire : la progression encore soutenue de la masse salariale sur 2024 est en partie gommée par 

le recul postulé des coûts énergétiques (qui reste à confirmer, ils sont particulièrement imprévisibles…). Par ailleurs les 
coûts induits par la PPI sont progressivement en partie compensés par les effets des rénovations énergétiques.

§ Les frais financiers sont repris au réel sur la dette en place et calculés pour la dette future appelée à faire l’équilibre pour le 
financement des investissements, après que le fonds de roulement a été ramené à 0 fin 2024.
ü Les contrats nouveaux sont supposés souscrits au taux de 4,0% en 2023 (hors 7 M€ déjà souscrits à Livret A +0,40%, pour 

lesquels les intérêts sont intégrés sur la base des anticipations de Livret A au 30/6/2023) puis au taux de 3,50% les années 
suivantes, pour des profils amortissables sur 15 ans.
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En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Var moy
2018/2023

Var moy
2023/2028

Dépenses de gestion 64,9 63,3 62,9 64,0 66,7 69,0 70,6 72,1 73,0 73,8 74,6 +1,2% +1,6%

   Variation -2,5% -0,6% +1,8% +4,1% +3,5% +2,2% +2,1% +1,3% +1,1% +1,1%
  011 - Dépenses d'énergie 3,92 3,21 3,02 2,61 3,60 4,53 3,78 3,38 3,20 3,25 3,31 +2,9% -6,1%
  011 - Autres charges à caractère général 9,81 10,09 9,14 10,83 10,80 10,58 10,83 11,03 11,23 11,42 11,62 +1,5% +1,9%
  012 - Personnel (charge directe) 41,47 39,69 39,35 40,35 42,14 43,73 45,54 46,73 47,50 47,99 48,47 +1,1% +2,1%
  6553 - SDIS 2,34 2,36 2,39 2,40 2,44 2,57 2,57 2,57 2,57 2,57 2,57 +1,9% 0,0%
  6573 - Subvention à la Caisse des écoles 0,44 0,44 0,44 0,39 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 -0,3% 0,0%
  657 - Subventions aux associations 3,98 3,93 3,98 3,83 3,89 3,90 3,90 3,90 3,90 3,90 3,90 -0,4% 0,0%
  65888 - Restauration scolaire 1,23 1,31 1,13 0,91 1,39 1,48 1,68 1,74 1,81 1,88 1,95 +3,8% +5,7%
  65 - ∆ Charges sur budget stationnement 0,25 0,25 0,26 0,26 - -
  65 - Autres charges de gestion 1,48 1,55 1,22 1,39 1,28 1,30 1,33 1,35 1,38 1,40 1,42 -2,6% +1,9%
  674 - subvention aux budgets annexes 0,14 0,60 2,08 1,15 0,52 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 +17,2% 0,0%
  67 - Charges exceptionnelles 0,12 0,14 0,18 0,18 0,17 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 +13,7% 0,0%
  incidence nette de la PPI en fonctionnement 0,16 0,18 0,16 0,14 - -



Analyse financière 2018 - 2028 8 septembre 2023

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
122 M€ de projets d’investissements recensés sur 2024 - 2028, soit 24,5 M€ /an

50

➛ La programmation d’investissement 
prise en compte dans le scénario de 
base est construite en intégrant une 
dérive des coûts de projet de 2% par 
année écoulée entre 2023 et l’année 
de mise en œuvre de la dépense.

§ Par exemple le projet de halle sportive 
est évalué à 13,0 M€ en valeur 2023.

§ Après indexation au taux de 2,0% l’an, 
le coût total estimé du projet pris en 
compte dans la prospective atteint 
14,6 M€.

revalo AP
à voter

2024 2025 2026 2027 2028
TOTAL 

2024-2028

7 300 000 7 446 000 7 594 920 7 746 818 7 901 755 37 989 493

Ravalement façades 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 750 000

Opérations d'aménagement - Saint Vincent Médicis Gare 1 100 000 1 100 000 1 275 000 860 000 716 000 5 051 000

Opérations d'aménagement - Hopital Psy 460 000 56 000 516 000

Opérations d'aménagement - Laplace 65 000 65 000

Opérations d'aménagement - Montesquieu 93 000 93 000

1 315 000 1 710 000 1 574 000 1 010 000 866 000 6 475 000

2019-2089 LUMIERE 1 Mise en lumière 787 719 787 719

2022-2159 Plan cyclable et modes alternatifs 400 000 400 000 256 337 1 056 337

2022-2149 Requalification des espaces publics de la rue du Bourg Neuf 375 000 1 406 156 1 406 156

2020-2109 Restauration de l'église Saint Nicolas 1 045 214 1 045 214

2021-2119 Réaménagement des cours d'écoles 19 218 19 218

2020-2099 Réaménagement du mail Pierre Sudreau et de la promenade Mendès France-939 255 300 000 300 000

2019-2069 CERDANA Réhabilitation gymnase Cerdan 1 133 280 1 510 733 1 133 280 2 644 013

2021-2129 Rénovation thermique et énergétique des bâtiments scolaires 560 000 334 595 894 595

2017-2039 STVINCE Secteur Saint Vincent Gare 1 000 000 870 365 1 000 000 1 870 365

2019-2079 VASLINA Vaslin de la Vaissière 400 000 3 260 724 214 938 3 475 662

2022-2169 Végétalisation des espaces urbains 600 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 1 000 000

10 360 129 3 282 813 456 337 200 000 200 000 14 499 279

Restauration de l’Aître Saint Saturnin 978 500 1 007 855 1 038 091 3 024 446

Réaménagement des cours d'écoles 2 141 000 141 000 141 000 141 000 141 000 705 000

Construction d’un espace de congrès et d'une Salle de Spectacle - Halle aux Grains  3 536 333 3 642 423 7 503 392 7 728 494 22 410 643

Aménagement d’un Espace Culturel à l’Hôtel Dieu Musées Lorjou et Arts Religieux  572 886 590 073 1 162 959

Aménagement Bâtiment DIA – Place Lorjou 2 302 694 2 371 775 4 674 468

Construction d’une Halle Sportive – Athlétisme 4 735 150 4 877 205 5 023 521 14 635 876

Plan de rénovation énergétique des bâtiments municipaux 1 107 250 1 140 468 1 174 682 1 209 922 1 367 679 6 000 000

Réhabilitation à minima Chato’do 500 000 500 000

Bâtiment Archives – Rue de l’Usine à Gaz (Ex-Enedis) 515 000 530 450 1 045 450

Acquisition en VEFA de la Halle Saint-Vincent 1 900 000 1 900 000 3 800 000

Projet à définir 2 500 000 2 500 000 5 000 000

7 444 444 11 200 766 11 321 418 16 231 519 16 760 694 62 958 841

26 419 573 23 639 579 20 946 675 25 188 337 25 728 449 121 922 613

INVESTISSEMENTS INFRA-ANNUELS

TOTAL OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT

TOTAL AP EXISTANTES (y compris revalorisations à voter)

AP existantes

(dont 
revalorisations 

non encore 
votées à date)

TOTAL AP À CRÉER

AP à créer

TOTAL DES INVESTISSEMENTS

Subventions 
d'équipement

(204)
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➛ Les décaissements effectifs sont modélisés en intégrant 4 M€ de restes à réaliser 2023 aux crédits phasés sur 2024, puis en postulant 
chaque année un taux de réalisation de 85%, le non réalisé étant reporté sur l’année suivante.

➛ Il en résulte un lissage des décaissements annuels, qui s’élèvent par hypothèse à 24,5 M€/an de 2024 à 2028 dans le scénario projeté.

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
122 M€ de projets d’investissements recensés sur 2024 - 2028, soit 24,5 M€ /an
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➛ Recettes attendues 
§ Les subventions attendues (DSIL, DPV, ANRU, Fonds 

vert, DRAC, Loto du patrimoine, ANS, FEDER, CRST, 
Département, fonds de concours Agglopolys …), listées 
pour les plus importantes dans le tableau ci-joint, 
représentent au total à 19,3 M€ pour les projets pris 
en compte sur la période 2024-2028 hors Halle 
sportive, la mise en œuvre de ce dernier projet étant 
conditionné par des contributions (région, fédérations 
sportives, …) de 9 M€.

§ Compte tenu des restes à réaliser prévisionnels au 
futur CA 2023 (2,8 M€) et des restes à réaliser 
prévisionnel au futur CA 2028 (0,8 M€), le montant 
total attendu sur la période atteint 30,3 M€, soit par 
hypothèse un montant forfaitaire annuel de 4,3 M€ 
de 2024 à 2028 majoré de 3 M€ par an de 2026 à 2028 
au titre des subventions attendues sur la halle 
sportive.

§ FCTVA : assiette 85% x dépenses directes n-1, taux 
16,404%

§ Amendes de police : 0,5 M€/an
§ Taxe d’aménagement : 0,2 M€/an
§ Cessions : 0,25 M€/an
§ Emprunts nouveaux ajustés pour cibler un fonds de 

roulement nul (vs 3,9 M€ prévisionnel fin 2023)

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
122 M€ de projets d’investissements recensés sur 2024 - 2028, soit 24,5 M€ /an

financeur projet montant (€)

DRAC Aître Saint Saturnin 712 500
DSIL Aître Saint Saturnin 150 000

Département Aître Saint Saturnin 125 000
Loto du patrimoine Aître Saint Saturnin 250 000

Fonds Vert Halle aux grains 500 000
FEDER Halle aux grains 200 000

Agglopolys Halle aux grains 1 500 000
Etat DSIL Halle aux grains 300 000
Etat CPER Halle aux grains 3 000 000

Région CPER Halle aux grains 3 000 000
Département Halle aux grains 1 200 000

ANRU Aménagement Bâtiment DIA – Place Lorjou 708 336
ANS Aménagement Bâtiment DIA – Place Lorjou 200 000

FEDER Plan de rénovation énergétique (16 bâtiments) 300 000
DSIL Réhabilitation à minima Chato’do 200 000

Etat SIAF Bâtiment Archives – Rue de l’Usine à Gaz (Ex-Enedis) 200 000
ANRU AP Cerdan 49 600
FEDER AP Cerdan 200 000
ANS AP Cerdan 200 000

Département AP Cerdan 200 000
Fonds Vert AP Cerdan 200 000

CEE Schéma directeur énergétique 200 000
DSIL Carrefour Jean Marie Lorrain 100 000

Autres mécénats Aître Saint Saturnin 220 000
SISLEY SISLEY St Nicolas 230 000
DRAC DRAC St Nicolas tr. 4 à 5 105 000

Fonds vert recyclage du foncier requalification de la friche SAGANA 218 367
DSIL 2023 requalification de la rue du Bourg neuf TR 1 400 000

Région CRST actuel AP Cerdan 326 000
Région CRST actuel Square Vaslin de la Vaissière (recyclage des crédits St Vincent) 600 000

Région CRST 2025-2028 enveloppe globale accessible sur la période 2025-2028 1 500 000
DPV plafond annuel 650 k€ si projets éligibles 2 000 000

multiples Halle sportive 9 000 000

TOTAL 28 294 803
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➛ Incidences en fonctionnement de la programmation d’investissement

§ Les baux commerciaux de la Halle Saint-Vincent devraient représenter 150 k€ annuels en rythme de croisière, pour des coûts d’animation 
et de fonctionnement courant voisin de 100 k€ annuels, payés à plein dès le départ.
ü Par prudence l’exploitation est réputée globalement à l’équilibre, au-delà d’un coût initial de 100 k€ sur 2025.

ü Par ailleurs l’emprunt de 6 M€ sur 25 ans porté par la SPL Stationeo pour la réalisation du nouveau parking souterrain pour la halle Saint-Vincent 
génère à compter de 2025 une annuité de remboursement de 385 k€, financée pour 135 k€ par une mise à niveau des tarifs, soit un 
alourdissement des charges nettes pesant sur le budget stationnement de 250 k€ (conduisant à ne plus reverser d’excédent au budget général) 

§ Le plan de rénovation énergétique devrait permettre à terme des économies sur les fluides consommés, obtenues par hypothèse par 
quart de 2025 à 2028. Elles sont estimées à 90 k€ conformément au scénario 1 de l’étude ESPELIA. 

§ La mise en service de l’espace culturel Lorjou, par hypothèse début 2026, est supposée générer un coût annuel de 150 k€ (en tablant 
notamment sur une équipe de 3 ETP).

§ La mise en service de deux nouveaux équipements importants interviendrait en toute fin de prospective, voire au-delà (2028-2029)
ü L’espace de congrès et la salle de spectacle ne sont pas des équipements entièrement nouveaux ; par ailleurs l’agrandissement des équipements 

devrait générer des recettes nouvelles permettant d’absorber une partie des coûts supplémentaires.
– A tout le moins une perte de chiffre d’affaires de l’ordre de 80 k€ annuels est attendu sur la période de travaux (2025-2028)

ü La halle sportive est en revanche un nouvel équipement dont l’incidence en fonctionnement interviendrait au-delà de l’horizon de la prospective, 
justifiant de cibler des ratios financiers 2028 modérés pour conserver une capacité d’absorption de ces nouveaux coûts récurrents.

– Sur la base par exemple de coûts de gestion correspondant à 2-3% du coût d’investissement (taux plancher pour ce type d’équipement), le ressaut de frais de gestion à la 
charge de la commune à compter de 2029 se situerait dans une fourchette 300-450 k€.

è L’incidence de la PPI sur la section de fonctionnement est proche de la neutralité à l’horizon 2028 dans le scénario de base, grâce aux 
économies sur les fluides ; en revanche des coûts nets significatifs (restant à quantifier mais sans doute a minima de l’ordre de 2-3% du 
coût d’investissement soit une fourchette 0,30-0,45 M€ par exemple sur la seule halle sportive) sont prévisibles à compter de la mise en 
service, par hypothèse en 2029, des nouveaux équipements (espace de congrès, salle de spectacle, halle sportive), justifiant de préserver 
des marges sur la section de fonctionnement à l’horizon 2028.

HYPOTHÈSES DE PROSPECTIVE
122 M€ de projets d’investissements recensés sur 2024 - 2028, soit 24,5 M€ /an
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RÉSULTATS DE LA PROSPECTIVE
Erosion progressive de l’épargne sous l’effet des frais financiers

➛ L’épargne passe de 12,8% à 11,1% entre 2022 et 2023, un niveau qui reste encore acceptable.

➛ Les années suivantes, le taux d’épargne de gestion (= avant frais financiers) est stabilisé autour de 12%, grâce 
notamment à la dynamique des bases fiscales et au recul des coûts énergétiques (qui reste à confirmer ; pour rappel 
un recul de -25% en deux ans est postulé dans ces projections).
§ L’enjeu majeur réside dans la maîtrise des dépenses, limité à 1,6% l’an, y compris charges induites sur la PPI, ce qui permet 

de proportionner les rythmes d’évolution des dépenses à celui des recettes courantes.

➛ En revanche la progression des frais financiers creuse l’écart entre épargne de gestion et épargne brute. Une érosion 
progressive du taux d’épargne brute en résulte. Celui-ci, à 10,2% en fin de période, reste encore acceptable. 
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RÉSULTATS DE LA PROSPECTIVE
L’encours de dette progresserait de près de 25 M€ sur la période

➛ L’encours de dette atteindrait 74,3 M€ en 2028.
➛ Le maintien d’un autofinancement significatif et les 

importantes ressources externes permettraient de faire face 
à la puissante reprise des investissements tout en contenant 
le financement par l’emprunt à environ 20% des dépenses.

➛ Pour autant la capacité de désendettement atteindrait 8,5 
ans en 2028, encore à distance du seuil légal de 12 ans, mais 
révélant une consommation des marges financières de la 
commune.
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RÉSULTATS DE LA PROSPECTIVE
Les marges de manœuvre budgétaires se réduiraient mais resteraient suffisantes

➛ Compte tenu de la forte relance des investissements, la contrainte 
budgétaire se durcirait, tant en fonctionnement (tassement de 
l’autofinancement alors que la dotation nette annuelle aux 
amortissements est stabilisée grâce à la reprise de subventions) 
qu’en investissement (hausse de l’annuité à couvrir par des 
ressources propres).

➛ Les marges de manœuvre budgétaires apparaissent cependant 
suffisantes pour absorber ce rebond, même en prenant en compte 
l’effet des taux de réalisation sur l’épargne (puisque c’est au stade 
de la délibération budgétaire que l’équilibre s’apprécie).

➛ Le scénario est donc viable au plan budgétaire.
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RÉSULTATS DE LA PROSPECTIVE
Synthèse des projections

• La mise en œuvre intégrale des investissements recensés dans le scénario de base devrait produire une 
détérioration des ratios financiers de la Ville, liée notamment au gonflement de près de 25 M€ de son 
encours de dette. Ceux-ci resteraient cependant à un niveau acceptable à l’horizon 2028.
§ Modulo le léger décrochage attendu sur 2024, le bon maintien de l’épargne de gestion (= avant frais financiers) se 

vérifie sur toute la période de la prospective grâce à des hypothèses modérées sur les dépenses de gestion. Le taux 
d’épargne de gestion est ainsi toujours voisin de 12-13% en 2028.

§ L’importance de l’autofinancement et des subventions attendues permettent de limiter le financement par 
l’emprunt à environ un tiers des investissements mis en œuvre. Cependant la réalisation intégrale de la PPI, soit 
24,5 M€ annuels de dépenses moyennes, génèrerait une forte progression de l’encours entre 2023 et 2028, portant 
la dette communale à plus de 74 M€. Dès lors le poids des frais financiers représenterait 2,3% des recettes en 2028, 
contre 1,3% en 2022, ramenant le taux d’épargne brute à 10,2%, un niveau plancher en tant que cible d’une 
prospective financière.

§ La capacité de désendettement se détériorerait progressivement pour atteindre 8,5 ans en 2028, alors que la 
commune se situe à 5,0 ans sur ce ratio à la fin 2022. Tout en ayant consommé une partie de ses marges de 
manœuvre, la Ville resterait encore à distance du plafond légal sur ce ratio, fixé à 12 ans.

§ Une prudence reste de mise compte tenu de la mise en service programmée au-delà du terme de la prospective de 
plusieurs équipements importants (Halle sportive, espace de spectacle et salon des congrès sur l’emplacement de 
l’actuelle Halle aux grains). Si le coût supplémentaire induit en fonctionnement devrait rester modéré (avec par 
ailleurs des recettes associées), l’inconnu qu’il représente invite à cibler ces ratios à l’horizon 2028, préservant 
quelques marges de manœuvre résiduelles.
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PLAN DU RAPPORT
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Préambule méthodologique

Analyse rétrospective 2018-2022

Prospective à l’horizon 2028

Annexes : détail du scénario et des retraitements
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ANNEXES – DÉTAIL DES RETRAITEMENTS APPORTÉS AUX COMPTES
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➛ Quelques retraitements sont apportés aux données comptables, afin d’identifier une trajectoire de l’épargne brute purgée des éléments 
exceptionnels ou par trop conjoncturels, afin de raisonner sur une surface financière stabilisée au périmètre de la fin 2022. Il s’agit en particulier 
de sortir de l’épargne les recettes non récurrentes (produits de cession notamment) et les dépenses réellement exceptionnelles, ou de sortir de 
l’analyse les flux ne faisant que transiter par le budget de la Ville sans lui donner de prise (redevance agence de l’eau par exemple).

Impact des retraitements sur les recettes réelles de fonctionnement (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Recettes réelles de fonctionnement au CA (M€) 80,4 79,4 77,7 79,0 81,3 87,0
  703 - Redevances reversées à l'Agence de l'eau post recouvr. -0,12 -0,12 -0,03 -0,00

  7084 - refacturation de personnel déduite du 012 -2,20 -2,28 -2,28 -2,27 -2,33 -2,27

  7087 - refacturation de frais déduite du 011 -1,08 -0,65 -0,58 -0,35 -0,42 -0,48

  73211 - rattachement d'AC -0,09

  7411 - forfaitaire +0,55

  74123 - DSU -0,55

  7551 - revers. Budget stationnement (flux croisé supprimé) -0,25 -0,25 -0,25 -0,25 -0,25 -0,24

  731 - défalque des reversements de fiscalité du C014 -0,02 -0,02 -0,03 -0,02 -0,02

  775 - produits de cession (--> inv.) -0,57 -1,64 -0,79 -0,34 -0,39 -4,89

  7788 - indemnités de sinistre (--> exc.) -0,09 -0,18 -0,12 -0,17 -0,16 -0,00

  78 - reprises sur provisions (--> FdR) -0,01 -0,10 -0,07 -0,09 -0,13

  Total retraitements (+/-) -4,21 -5,03 -4,35 -3,59 -3,69 -8,00

  Recettes réelles de fonctionnement retraitées 76,2 74,4 73,4 75,4 77,6 79,0

Impact des retraitements sur les dépenses réelles de fonctionnement (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Dépenses réelles de fonctionnement au CA 69,7 67,7 67,2 68,2 71,4 73,4
  617 - études (--> exc.) -0,03 -0,02 -0,02 -0,06 -0,02 -0,16

  611 - déduction des frais refacturés au 7087 -1,08 -0,65 -0,58 -0,35 -0,42 -0,48

  64 - déduction du personnel refacturé au 7084 -2,20 -2,28 -2,28 -2,27 -2,33 -2,27

  6522 - revers. Budget principal (flux croisé supprimé) -0,25 -0,25 -0,25 -0,25 -0,25 -0,24

  674 - Solde Lotissement La Goualière (--> exc.) -0,51

  7391172 - Reversements de fiscalité déduits du chap. 73 -0,02 -0,02 -0,03 -0,02 -0,02

  739211 - rattachement d'AC --> 2020 recette -0,04 -0,04

  701249 - Redevances reversées à l'Agence de l'eau post recouvr. -0,16 -0,01 -0,00

  7068129 - Redevances reversées à l'Agence de l'eau post recouvr. -0,08 -0,03 -0,00

  68 - dotations aux provisions (--> FdR) -0,11 -0,15 -0,08 -0,11

  Total retraitements (+/-) -3,58 -3,34 -3,30 -3,30 -3,74 -3,14

  Dépenses réelles de fonctionnement retraitées 66,1 64,3 63,9 64,9 67,7 70,2

Impact des retraitements sur l'épargne brute (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Epargne brute au CA 10,7 11,7 10,6 10,8 9,9 13,6

  Epargne brute retraitée 10,1 10,1 9,5 10,5 9,9 8,7

  Ecart -0,63 -1,70 -1,05 -0,28 +0,05 -4,86
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➛ Les retraitements mis en œuvre sont quasiment 
sans effet sur le fonds de roulement de la Ville, 
hors très marginalement avec le rattachement 
d’AC de 2021-2022 sur 2020 et la réintégration 
des provisions.

➛ L’encours de dette n’est lui aucunement affecté 
par les retraitements : les écritures supprimées 
sont symétriques en recettes et en dépense.

Impact des retraitements sur la section d'investissement (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Recettes réelles d'investissement au CA 13,4 4,9 12,3 6,0 15,3 22,1
  166 - Réaménagement d'emprunt -4,25 -1,98
  16449 - Dette revolving (suppr. dépense et recette) -0,48
  Recettes exceptionnelles retraitées +0,67 +1,82 +0,91 +0,51 +0,55 +4,89
  Total retraitements (+/-) -3,59 +1,82 -1,07 +0,51 +0,55 +4,41

  Recettes réelles d'investissement retraitées 9,8 6,8 11,2 6,6 15,9 26,5

  Dépenses réelles d'investissement au CA 24,7 19,9 19,9 22,3 26,4 29,8
  166 - Réaménagement d'emprunt -4,25 -1,98
  16449 - Dette revolving (suppr. dépense et recette) -0,48
  Dépenses exceptionnelles retraitées +0,03 +0,02 +0,02 +0,06 +0,53 +0,16
  Total retraitements (+/-) -4,22 +0,02 -1,96 +0,06 +0,53 -0,32

  Dépenses réelles d'investissement retraitées 20,5 19,9 18,0 22,4 26,9 29,5

Impact des retraitements sur le fonds de roulement (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Fonds de roulement au CA 2,5 -0,7 4,5 -1,0 -2,2 3,7

  Impact des retraitements sur le résultat reporté +0,10 -0,05 +0,11 +0,19
  Effet des recettes non prises en compte -7,80 -3,21 -5,33 -3,08 -3,14 -3,59
  Effet des dépenses non prises en compte +7,80 +3,32 +5,27 +3,20 +3,17 +3,46
  Effet des rattachements à l'exercice -0,09 +0,04 +0,04
  Total retraitements (+/-) +0,00 +0,10 -0,05 +0,11 +0,19 +0,06

  Fonds de roulement retraité 2,5 -0,6 4,5 -0,9 -2,0 3,7

Retraitement de l'encours de dette (en M€)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  Dette au CA 55,2 50,4 51,2 47,3 49,9 50,9

  Total retraitements (+/-) +0,00 +0,00 +0,00 +0,00 +0,00 +0,00

  Dette retraitée 55,2 50,4 51,2 47,3 49,9 50,9
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En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Var moy
2018/2023

Var moy
2023/2028

Recettes de gestion 76,2 74,4 73,4 75,4 77,6 79,0 80,5 81,7 82,9 84,1 85,3 +0,7% +1,6%

   Variation -2,4% -1,4% +2,8% +2,9% +1,8% +2,0% +1,5% +1,5% +1,4% +1,4%
  73 - Fiscalité directe 31,83 32,55 32,75 32,81 33,85 36,00 37,37 38,26 39,14 40,02 40,86 +2,5% +2,6%
  73 - Fiscalité indirecte 4,11 2,85 2,73 3,25 3,62 3,27 3,11 3,14 3,17 3,20 3,23 -4,4% -0,3%
  FPIC 0,59 0,59 0,62 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 +1,8% 0,0%
  Attribution de compensation 16,05 16,05 15,74 15,74 15,74 15,68 15,68 15,68 15,68 15,68 15,68 -0,5% 0,0%
  Dotation de solidarité communautaire 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 0,0% 0,0%
  FNGIR et compensations fiscales 1,40 1,50 1,60 1,86 2,08 2,29 2,37 2,43 2,49 2,54 2,60 +10,2% +2,6%
  DGF - dotation forfaitaire 6,78 6,67 6,61 6,51 6,43 6,51 6,41 6,29 6,17 6,03 5,89 -0,8% -2,0%
  Dotation de solidarité urbaine 4,28 4,53 4,80 5,03 5,26 5,51 5,75 6,01 6,28 6,57 6,86 +5,2% +4,5%
  Dotation Nationale de péréquation 0,34 0,31 0,30 0,33 0,29 0,32 0,34 0,36 0,37 0,39 0,41 -1,2% +5,0%
  Participations (Etat, CAF,…) 3,50 2,97 3,08 3,54 3,36 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 -3,0% 0,0%
  Autres dotations (FDPTP, FCTVA, DGD, …) 0,25 0,24 0,25 0,27 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 0,32 +5,2% 0,0%
  Refacturations de services 0,21 0,25 0,26 0,30 0,33 0,24 0,25 0,26 0,26 0,27 0,27 +3,3% +2,1%
  Tarifs 3,95 2,96 1,87 2,37 2,81 2,66 2,73 2,78 2,83 2,88 2,93 -7,6% +1,9%
  Autres recettes 1,25 1,25 1,09 1,09 1,20 0,87 0,89 0,91 0,92 0,94 0,95 -7,0% +1,8%

Dépenses de gestion 64,9 63,3 62,9 64,0 66,7 69,0 70,6 72,1 73,0 73,8 74,6 +1,2% +1,6%

   Variation -2,5% -0,6% +1,8% +4,1% +3,5% +2,2% +2,1% +1,3% +1,1% +1,1%
  011 - Dépenses d'énergie 3,92 3,21 3,02 2,61 3,60 4,53 3,78 3,38 3,20 3,25 3,31 +2,9% -6,1%
  011 - Autres charges à caractère général 9,81 10,09 9,14 10,83 10,80 10,58 10,83 11,03 11,23 11,42 11,62 +1,5% +1,9%
  012 - Personnel (charge directe) 41,47 39,69 39,35 40,35 42,14 43,73 45,54 46,73 47,50 47,99 48,47 +1,1% +2,1%
  6553 - SDIS 2,34 2,36 2,39 2,40 2,44 2,57 2,57 2,57 2,57 2,57 2,57 +1,9% 0,0%
  6573 - Subvention à la Caisse des écoles 0,44 0,44 0,44 0,39 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 0,44 -0,3% 0,0%
  657 - Subventions aux associations 3,98 3,93 3,98 3,83 3,89 3,90 3,90 3,90 3,90 3,90 3,90 -0,4% 0,0%
  65888 - Restauration scolaire 1,23 1,31 1,13 0,91 1,39 1,48 1,68 1,74 1,81 1,88 1,95 +3,8% +5,7%
  65 - ∆ Charges sur budget stationnement 0,25 0,25 0,26 0,26 - -
  65 - Autres charges de gestion 1,48 1,55 1,22 1,39 1,28 1,30 1,33 1,35 1,38 1,40 1,42 -2,6% +1,9%
  674 - subvention aux budgets annexes 0,14 0,60 2,08 1,15 0,52 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 +17,2% 0,0%
  67 - Charges exceptionnelles 0,12 0,14 0,18 0,18 0,17 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 +13,7% 0,0%
  incidence nette de la PPI en fonctionnement 0,16 0,18 0,16 0,14 - -

Epargne de gestion 11,26 11,04 10,42 11,35 10,91 9,93 9,93 9,7 9,9 10,3 10,7 -2,5% +1,5%

   Variation -2,0% -5,6% +8,9% -3,9% -9,0% +0,0% -2,7% +3,0% +3,9% +3,4%
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En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Var moy
2018/2023

Var moy
2023/2028

Epargne de gestion 11,26 11,04 10,42 11,35 10,91 9,93 9,93 9,7 9,9 10,3 10,7 -2,5% +1,5%

   Variation -2,0% -5,6% +8,9% -3,9% -9,0% +0,0% -2,7% +3,0% +3,9% +3,4%

Frais financiers (diminués des intérêts reçus) 1,16 0,99 0,92 0,84 0,99 1,18 1,19 1,26 1,54 1,76 1,96 +0,4% +10,7%

   Variation -14,8% -7,0% -8,0% +17,4% +19,3% +0,9% +5,7% +21,9% +14,1% +11,8%
Epargne brute 10,10 10,05 9,50 10,50 9,92 8,75 8,74 8,4 8,4 8,6 8,7 -2,8% -0,1%

   Variation -0,5% -5,5% +10,6% -5,6% -11,8% -0,1% -3,9% +0,1% +2,0% +1,6%

Dépenses d'investissement hors dette 14,73 14,65 12,71 16,81 21,23 23,43 24,50 24,50 24,50 24,50 24,50 +9,7% +0,9%
  Subventions d'équipement versées 4,70 2,75 3,83 2,78 0,93 2,08 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 -15,0% -18,8%
  Autres investissements directs 9,90 10,87 8,20 13,30 18,65 19,69 23,77 23,77 23,77 23,77 23,77 +14,7% +3,8%
  prises de participation 0,20 0,44 - -100,0%
  avances 0,10 0,82 0,66 0,66 1,12 1,07 +61,4% -100,0%
  Dépenses de fonctionnement retraitées 0,03 0,02 0,02 0,06 0,53 0,16 +36,3% -100,0%

Recettes d'investissement hors dette 5,82 6,29 5,21 4,84 7,58 19,46 8,45 8,77 11,77 11,77 11,77 +27,3% -9,6%
  FCTVA 1,68 1,42 1,62 1,21 1,99 2,54 3,10 3,42 3,42 3,42 3,42 +8,6% +6,1%
  Taxe d'aménagement 0,27 0,20 0,23 0,24 0,38 0,17 0,20 0,20 0,20 0,20 0,20 -8,9% +3,3%
  Amendes de police (1342) 0,60 0,48 0,54 0,40 0,45 0,48 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 -4,2% +0,6%
  Subventions reçues 2,41 1,77 1,62 2,08 3,46 11,14 4,40 4,40 7,40 7,40 7,40 +35,8% -7,9%
  Autres recettes (23, 26, 27, 45, …) 0,19 0,59 0,28 0,40 0,75 0,24 +4,7% -100,0%
  Recettes fct retraitées (775…) 0,67 1,82 0,91 0,51 0,55 4,89 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 +49,0% -44,8%

Investissements nets (rec.-dép. hors dette) 8,91 8,36 7,51 11,96 13,64 3,97 16,05 15,73 12,73 12,73 12,73 -14,9% +26,3%

-6,2% -10,2% +59,3% +14,0% -70,9% +304% -2,0% -19,1% 0,0% 0,0%
Remboursement de dette 5,77 5,25 5,02 5,59 5,70 6,04 6,14 6,66 6,92 6,81 6,90

Emprunts 4,03 0,47 6,04 1,71 8,30 7,01 9,70 13,99 11,24 10,97 10,92

Var. du fonds de roulement -0,6 -3,1 +3,0 -5,3 -1,1 +5,8 -3,7 0,0 0,0 0,0 0,0
Fonds de roulement au 31/12 2,5 -0,6 4,5 -0,9 -2,0 3,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 +8,7% -100,0%

Endettement bancaire au 31/12 55,2 50,4 51,2 47,3 49,9 50,9 54,5 61,8 66,1 70,3 74,3 -1,6% +7,9%

   Variation -8,6% +1,6% -7,6% +5,5% +2,0% +7,0% +13,5% +7,0% +6,3% +5,7%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

TAUX D'EPARGNE DE GESTION 14,8% 14,8% 14,2% 15,1% 14,1% 12,6% 12,3% 11,8% 12,0% 12,3% 12,5%

FRAIS FINANCIERS / RRF 1,5% 1,3% 1,3% 1,1% 1,3% 1,5% 1,5% 1,5% 1,9% 2,1% 2,3%

TAUX D'EPARGNE BRUTE 13,3% 13,5% 13,0% 13,9% 12,8% 11,1% 10,9% 10,3% 10,1% 10,2% 10,2%

CAPACITE DE DESENDETTEMENT 5,5 5,0 5,4 4,5 5,0 5,8 6,2 7,4 7,9 8,2 8,5


